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L’année 2025 se termine et annonce la fin du mandat municipal débuté en 2020. 
Pour l’Aura, les élections locales entraîneront de fait un renouvellement de ses instances 
et je souhaite donc profiter de ce dernier rapport d’activités du mandat pour revenir sur 
l’actualité de l’Aura durant la période 2020-2026.
2021, du fait de la crise sanitaire et de la réinstallation tardive des instances, constitue 
véritablement l’année du démarrage des travaux avec les nouveaux élus. Le Conseil 
d’administration adopte le projet d’agence préparé en 2020, qui met le cap sur la 
prospective et l’expérimentation. L’Aura est également contrôlée par la Chambre 
régionale des comptes. Très positif, le rapport définitif aura permis à l’agence de 
bénéficier de recommandations permettant d’améliorer son fonctionnement. 
C’est ainsi qu’un travail a été engagé par la Direction et le Bureau pour construire 
une feuille de route assise sur un modèle financier plus robuste et sur une stratégie 
partenariale et territoriale repensée. Mais surtout, en cette année 2021, l’Aura fête ses 50 
ans et réunit très largement ses partenaires élus et techniciens, anciens collaborateurs, 
pour un temps festif au centre des congrès durant lequel elle présente sa publication 
anniversaire « Entre mémoire des lieux et vision du territoire ». La rétrospective montre 
que les observatoires et les documents de planification sont les missions qui traversent 
les époques, tout en s’adaptant aux évolutions législatives et aux différentes échelles 
d’intervention. Démarrés en début de mandat, le SCoT Loire Angers et les PLUi d’Anjou 
Loir et Sarthe et de Parthenay-Gâtine ont été approuvés en 2025. Parce que la fabrication 
de ce type de documents réglementaires est longue, nécessitant de longs débats et de 
la concertation, leur adoption constitue des moments forts pour les élus et services qui 
y ont mis beaucoup d’énergie.
Durant tout ce mandat, l’Aura n’aura eu de cesse de mettre en œuvre son projet au service 
des territoires. Elle publie trois carnets de prospective (La ville en kit, S’alimenter demain 
et La ville sens dessus dessous). Elle se lance dans plusieurs expérimentations avec de 
nouveaux partenaires, en s’appuyant sur de nouvelles données et des méthodologies 
innovantes. Je donnerais deux exemples. Le premier s’attache à sortir de l’approche 
quantitative du ZAN (Zéro Artificialisation Nette) en considérant la qualité des sols 
urbanisés, en partenariat avec l’Institut Agro, pour savoir sur quels sites il est préférable 
de renaturer ou densifier. Une expérimentation a été lancée dans trois communes pour 
ensuite déployer la méthode dans d’autres communes du Pôle métropolitain Loire 
Angers. Le second relève d’un partenariat avec GRDF et ENEDIS, ayant pour objectif 
d’identifier des secteurs de précarité énergétique potentielle dans une commune en 
descendant à une maille la plus fine possible. Ces expériences sont possibles parce que 
l’Aura travaille sur le temps long et capitalise sur ses outils et travaux précédents pour 
améliorer ses expertises et apporter des éléments de connaissance jusqu’à présent 
inexistants ou qui n’étaient pas adaptés à la bonne échelle.
Si deux EPCI ont quitté l’Aura depuis 2020, je voudrais mettre en avant l’adhésion 
en 2025 de quatre EPCI de Mayenne (Communautés de communes des Coëvrons, 
du Mont des Avaloirs, de l’Ernée et Mayenne Communauté), qui ont souhaité 
bénéficier d’une ingénierie locale experte et d’un accompagnement sur le long cours. 
En 2026, le Département de Mayenne va à son tour rejoindre l’Aura démontrant ainsi 
l’intérêt de travailler avec une agence d’urbanisme. 
Je voudrais remercier sincèrement les femmes et les hommes, qui ont successivement 
composé le Bureau, pour leur implication et la qualité des échanges. La stratégie 
financière et partenariale a été requestionnée avec la mise en place d’une feuille de 
route, qui s’applique désormais.
Je tiens également à souligner la confiance des adhérents, membres de notre Assemblée 
générale, et de leur intérêt porté aux travaux de l’Aura. Les témoignages des élus ou des 
services expriment la reconnaissance qu’ils portent à leur agence d’urbanisme. 
Enfin, des remerciements particuliers à l’équipe de l’Aura pour son professionnalisme 
et son enthousiasme, ainsi que pour la relation privilégiée qu’elle entretient avec les 
services et les élus des organismes partenaires. Cette confiance réciproque est le gage 
de la réussite de l’Aura dans ses missions d’expertise et d’aide à la décision.

Je souhaite pour le prochain mandat, que l’Aura reste un tiers de confiance pour les 
collectivités et organismes qu’elle accompagne. Qu’elle les éclaire tout au long du 
chemin et que d’autres territoires puissent bénéficier de cet outil adapté aux réalités 
locales. 

Roch BRANCOUR
Président de l’Aura
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01 l’agence



LES TEMPS FORTS DE L’AURA EN BREF

L’AURA HORS LES MURS 

15 janvier 
Intervention d’Alexandra lors d’une 

présentation conjointe de l’Aura et d’ALTER 
devant les étudiants M1 d’Institut Agro

11 avril
Présentation de Nathalie des données 
sur la démographie et le logement des 
étudiants à Angers devant la Caisse des 

Dépôts et Consignations et ALTER

5 juin
Intervention de Florence lors de la journée 
nationale de la Fédération des SCOT sur 

l’expérimentation ZAN 

24 février et 3 avril
Intervention d’Alexandra devant des élèves de 
6ème du Collège St Charles et participation au 

jury de restitution des travaux

14 mai
Intervention de Valérie devant les amis du FRAC 

19 juin
Assemblée générale et intervention à deux 
voix d’Elisabeth Artaud, directrice adjointe 

du Gérontopôle des Pays de la Loire et Nathalie 
sur le thème « Transition démographique :  

enjeux pour demain ». 

5 et 6 février
Interventions de Myriam et François dans le 
module SIG du Master GTDL de l’université 

d’Angers

24 avril
Intervention de Stéphanie et Nathalie à une 

conférence A3A sur les conditions de logement 
et nouveaux usages 

28 février 2025
Visite du chantier du Crédit Mutuel (ancien 

bâtiment Cointreau)

3 juin
Intervention d’Alexandra et Florence lors 
de l’AG de la DDT sur la sobriété foncière

12 juin
Animation d’une table ronde par Alexandra 

lors du séminaire des OTLE à Metz 
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4 juillet
Journée au vert dans le saumurois avec 
le matin, la visite du site de compostage 

« Loire compost environnement » 

12 septembre
Intervention d’Alexandra et Florence devant 

les étudiants en Master 1 Urbanisme et 
aménagement de l’Université de Nantes

11 septembre
Intervention de Stéphanie lors d’une visio 

ALM sur l’habitat senior

27 octobre
Accueil de la Fédération des SCOT pour une 
journée consacrée à l’expérimentation ZAN 
et l’observatoire de la renaturation, dans le 
cadre du programme européen Lifebiodiv’

18 novembre
Intervention d’Alexandra lors d’une 

présentation conjointe de l’Aura et d’ALTER 
devant les étudiants M1 d’Institut Agro

16 octobre
Co-animation d’un atelier par Delphine et 
Valérie avec l’ADEUS lors de la rencontre 

nationale de la FNAU à Strasbourg

7 novembre
Intervention de Cécile et Alexis (co-animation 

avec la DDT 49) dans le cadre d’une 
journée de sensibilisation/formation sur 

l’urbanisme organisée par l’Agence de l’Eau 
Loire-Bretagne à destination des chargés 

d’intervention des délégations 
Loire Bretagne et Maine Loire Océan. 

2 juillet
Intervention d’Alexandra pour la signature 
de la convention entre GRDF et Unis-Cité 

lors du salon des maires à Saumur

5 décembre
Participation de Florence et Valérie à la 
journée mondiale des sols à l’ADEME à 

Angers 

2 septembre
Intervention de Delphine lors du séminaire 

FNAU / Enedis pour présenter l’étude 
précarité énergétique. 

8 décembre 2025
Aide et participation de Delphine et Jean-Michel au séminaire organisé 

par la DDT 49 sur l’intensification des usages des bâtiments (chronotopie)

© Aura
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L’AURA ET LES ENJEUX DE L’IA

SIGNATURE DE NOUVEAUX ACCORDS D’ENTREPRISE 
ET DE RÉDUCTION DU TEMPS DE TRAVAIL 

FORMATION À LA MÉTHODE DISC

Tout en s’inscrivant dans la démarche lancée par la FNAU fin 2025, l’Aura a engagé une réflexion interne, pilotée par le 
responsable informatique, pour acculturer l’équipe et partager les différents usages de l’IA qui peuvent être faits à l’Aura 
en fonction des métiers et l’utiliser avec prudence et habileté. Il s’agit de mesurer la plus-value de l’IA et ses risques pour 
améliorer les modes de faire et mettre l’accent sur les missions où l’intelligence humaine reste primordiale et dominante, 
comme la relation partenariale, la connaissance de terrain, la capacité d’analyse et de contextualisation… Le partage de cette 
réflexion avec les agences du réseau FNAU sera essentiel pour avancer ensemble.

Après la dénonciation de la convention collective ADITIG en 2022, un rattachement des agences d’urbanisme à la convention 
collective dite « SYNTEC » était pressenti sans échéance connue. Les premiers échanges en CSE sur la révision de l’accord 
d’entreprise ont démarré en 2023. En 2024, l’Aura s’est entourée d’une expertise juridique parce que le Code du travail régit les 
rapports entre accords de branche et accords d’entreprise en répartissant les thèmes de négociation en trois blocs, selon une 
logique de primauté par domaine. Il fallait donc pouvoir analyser l’accord d’entreprise en tenant compte des règles de priorité 
entre les dispositions de la convention collective et celles de l’accord. Ce travail préparatoire a été nécessaire pour établir la 
base des échanges en CSE et engager la réécriture des deux documents (Accord d’entreprise et Accord de Réduction du Temps 
de Travail). Signés en décembre 2025, ces documents seront exécutoires au 1er janvier 2026.

Le 30 janvier 2025, avec l’intervention de Josianne LAFOND, experte en co-développement, l’ensemble de l’équipe de l’Aura a 
été initiée à la méthode DISC, appelée aussi management par les couleurs. Après un décryptage des profils individuels (naturel 
et adapté), des ateliers ont permis de capitaliser sur la force de ces différents profils pour mieux travailler ensemble. 

ÉLABORATION D’UN PLAN DE COMMUNICATION  

Après le travail engagé sur la stratégie territoriale, partenariale et le modèle économique de l’Agence, il a été jugé opportun 
de se doter d’un plan de communication à mettre en place dès l’année 2026, année de renouvellement des instances du fait 
des élections municipales de mars 2026. Piloté par la responsable communication et le CODIR, le travail a été engagé dès le 
printemps 2025 avec l’élaboration d’un diagnostic. Quatre enjeux ont ensuite été définis, à partir desquels ont été déclinés les 
deux axes de communication. Une fois les cibles de communication établies, le plan d’actions pourra être défini et s’étaler dans 
un calendrier compris entre 2026 et 2029. 

© Aura



9

L’ORGANIGRAMME 
DE L’éQUIPE en 2025

PÔLES ÉTUDES
PROJETS URBAINS ET CADRE DE VIE DURABLE
STRATÉGIES TERRITORIALES
SOCIÉTÉ ET MODES DE VIE

PÔLE ADMINISTRATIF

PÔLE RESSOURCES

STAGIAIRES

PÔLE COMMUNICATION

Alexandra LE PROVOST

DIRECTRICE

Florence GUITER 
  

DIRECTRICE DES ÉTUDES
RESPONSABLE DU PÔLE STRATÉGIES TERRITORIALES

Delphine HUMEZ

RESPONSABLE DU PÔLE PROJETS URBAINS
ET CADRE DE VIE DURABLE

Nathalie MONTOT

RESPONSABLE DU PÔLE SOCIÉTÉ
ET MODES DE VIE

Stéphanie HERVIEU

CHARGÉE D’ÉTUDES
Politique de la ville, dynamiques sociales

Perrine PETITEAU

CHARGÉE D’ÉTUDES
Urbanisme, cadre de vie, planification territoriale

Sébastien BOIREAU

CHARGÉ D’ÉTUDES
Observation, habitat, foncier

Xavier DESRAY

CHARGÉ D’ÉTUDES
Economie, stratégies territoriales

Jean-Michel REUMEAU

CHARGÉ D’ÉTUDES
Urbanisme, planification territoriale

Stéphane RONDEAU

CHARGÉ D’ÉTUDES
Mobilités, dynamiques territoriales

Alexis BEROU

CHARGÉ D’ÉTUDES
Urbanisme, planification territoriale

Perrine JOURDREN (CDD)

CHARGÉE D’ÉTUDES
Planification, environnement 

Valérie BRUNET

CHARGÉE D’ÉTUDES
Environnement, énergie

Christine DAMIEN

RESPONSABLE ADMINISTRATIVE

Sophie DENELLE

ASSISTANTE DE DIRECTION

François BEDOUET

CHARGÉ D’ÉTUDES
Géomaticien

Kpagnimin CAMARA

STAGE DE 6 MOIS

Myriam MERRAIOUCH

RESPONSABLE SIG

Stéphane BOULAY

GRAPHISTE

Aurore PERCHER

DOCUMENTALISTE

Fabienne TROUILLET

RESPONSABLE COMMUNICATION

Romuald HAMARD

RESPONSABLE INFORMATIQUE

Maria FINEL (CDD)

ASSISTANTE D’ÉTUDES SIG 

Cécile GAZENGEL

CHARGÉE D’ÉTUDES
Urbanisme, projets urbains, planification

Kylian GUEGUEN

STAGE DE 6 MOIS

Nancy HUSSON

STAGE DE 6 MOIS

Faustine GILLES 

STAGE OBSERVATION 3ÈME

Anouk GOULU 

STAGE OBSERVATION L3
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Programme de travail
2025 prévisionnel

Programme de travail
2025 réalisé

Axe 1 : Connaissance partagée / Diffusion Axe 2 : Exploration et transitions Axe 3 : Planification et stratégies territoriales

27%

28%

45%

26%

27%

47%

23 employés

5 stagiaires 
(dont 3 stages longs)

2 730
téléchargements
sur le site internet

2 745 
jours passés à la réalisation 

du programme de travail

56 
jours passés à la réalisation de 

contrats

15 femmes

8 hommes

âge moyen : 45 ans 
ancienneté  : 13,5 ans

Détail du temps passé en 2025 (nb de jours)
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Stratégies territoriales, planification et
politiques publiques
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1  SCOT
et 
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4 réunions de Bureau

3 conseils d’administration

les CHIFFRES CLéS
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2025, LE périmètre D’INTERVENTION 
DE L’AURA S’éLARGIT

Pôle métropolitain 
Loire Angers (PMLA)+ + =

0 20 km

CC parthenay-gâtine

PETR SEGRéEN

cc 
anjou bleu 
communauté

CC anjou loir et sarthe

angers

Cu angers loire métropole

Cc loire layon aubance

cc des 
vallées-du-
haut-anjou

Maine-et-loire

Deux-Sèvres

Mayenne
CC de l'Ernée

CC des Coëvrons

CC du mont des avaloirs
CC Mayenne communauté

Après un dialogue engagé dès 2024 avec l’Aura, quatre EPCI de Mayenne, ont souhaité adhérer à l’agence au 
1er janvier 2025 pour disposer d’une ingénierie territoriale nouvelle. Une relation partenariale étroite s’est 
mise en place avec les élus et les services de ces territoires : Mayenne Communauté, la Communauté de 
communes des Coëvrons, la Communauté de communes de l’Ernée et la Communauté de communes du Mont 
des Avaloirs. M. Xavier SEIGNEURET, élu représentant des Coëvrons, a rejoint les membres du Bureau, dont le 
nombre de sièges était passé de 8 à 9, après la modification statutaire votée en 2024 en Assemblée Générale 
Extraordinaire.

Périmètre d’intervention de l’Aura au 1er janvier 2025
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LES INSTANCES DE L’AGENCE 
AU 1ER JANVIER 2026

BUREAU
Président
Roch BRANCOUR, Vice-président d’Angers Loire Métropole 

Vice-Présidents
Jean-Louis DEMOIS, Vice-président d’Angers Loire Métropole 

LE PREFET ou son représentant (DDT)
Corinne BOUCHOUX, Vice-présidente d’Angers Loire Métropole 

Secrétaire
Marc SCHMITTER, Président de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance

Trésorier
Henri LEBRUN, Vice-président de la Communauté de Communes Anjou Loir et Sarthe 
Autres membres 
Régis ROUSSEAU, Membre de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Maine-et-
Loire

Yamina RIOU, élue du Conseil Régional

Xavier SEIGNEURET, Vice-Président de la Communauté de communes des Coëvrons

CONSEIL D’ADMINISTRATION
État : Le Préfet ou son représentant

Collectivités territoriales et leurs EPCI
Angers Loire Métropole : BOUCHOUX Corinne, BRANCOUR Roch, 
DEMOIS Jean-Louis, GIRAULT Jérémy, HEBE Jean-Pierre, PRONO Jean-Charles
Communauté de communes Anjou Loir et Sarthe : LEBRUN Henri
Communauté de communes Loire Layon Aubance : SCHMITTER Marc, 
SOURISSEAU Sylvie
Communes du pôle centre : BRETIN Bénédicte (Ville d’Angers), RAPIN Florian 
(Ville d’Angers), BREJEON Dominique (St-Barthélemy-d’Anjou), NAHAM Lamine 
(Trélazé), NUNEZ Patrice (Bouchemaine), PINON Hervé (Avrillé), COLLIOT Yves 
(Beaucouzé), PAVILLON Jean-Paul (Les Ponts-de-Cé)
Commune nouvelle Loire Authion : JAUNEAULT Grégoire
Pôle métropolitain Loire Angers : BLONDET Jacques, LE GALL Didier, BIENVENU 
Roselyne
PETR Anjou Bleu : MAUSSION Patricia
Communauté de communes Parthenay-Gâtine : VOY Didier
Communauté de communes Mayenne Communauté : VALPREMIT Antoine
Communauté de communes des Coëvrons : SEIGNEURET Xavier
Communauté de communes de l’Ernée : CHRETIEN Thierry
Communauté de communes du Mont des Avaloirs : DILIS Alain
Commune nouvelle de Bellevigne-en-Layon : LE BARS Jean-Yves
Conseil Départemental : LEROY Gilles
Conseil Régional Pays de la Loire : RIOU Yamina

Acteurs socio-économiques
Chambre de Commerce et d’Industrie : ROUSSEAU Régis
Chambre d’Agriculture  : GELINEAU Matthieu
Université d’Angers : AMIARD Stéphane
SIEML : Poste vacant
CCAS d’Angers : LARDEUX-COIFFARD Christelle
ENSA Nantes : LENGEREAU Eric

ASSEMBLéE GéNéRALE
État 

Le Préfet de Maine-et-Loire ou son représentant
Le Directeur départemental des territoires de Maine-et-Loire ou son 
représentant (DDT) : EYMARD Pierre-Julien
Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement ou son représentant (DREAL) : BEAUVAL Anne
Le Directeur départemental des finances publiques du Maine-et-Loire 
ou son représentant (DDFiP) : EL KAROUI Gradzig

Collectivités territoriales et leurs EPCI
Angers Loire Métropole : BODUSSEAU Sébastien, BOUCHOUX Corinne, 
BRANCOUR Roch, DEMOIS Jean-Louis, GIRAULT Jérémy, GROSSET Corinne, 
LEROY Monique, HEBE Jean-Pierre, PRONO Jean-Charles, VEYER Philippe
Communauté de communes Anjou Loir et Sarthe : LEBRUN Henri, 
LECOURT Sylvie, MARQUET Elisabeth
Communauté de communes Loire Layon Aubance : BAUDONNIERE 
Joëlle, BELLEUT Sandrine, GUILLET Priscille, ROBE Pierre, SCHMITTER Marc, 
SOURISSEAU Sylvie
Communes du pôle centre : BRETIN Bénédicte (Ville d’Angers), RAPIN 
Florian (Ville d’Angers), BREJEON Dominique (St-Barthélemy-d’Anjou), COLLIOT 
Yves (Beaucouzé), HEULIN Paul (Ste Gemmes-sur-Loire), NAHAM Lamine 
(Trélazé), NUNEZ Patrice (Bouchemaine), PINON Hervé (Avrillé), VIGNER 
Jean-Philippe (Les Ponts-de-Cé)
Commune nouvelle Loire Authion : JAUNEAULT Grégoire
Pôle métropolitain Loire Angers : BLONDET Jacques, LE GALL Didier, 
BIENVENU Roselyne
PETR Anjou Bleu : MAUSSION Patricia
Communauté de communes Mayenne Communauté : VALPREMIT 
Antoine, RAILLARD Jean
Communauté de communes des Coëvrons : SEIGNEURET Xavier
Communauté de communes de l’Ernée : CHRETIEN Thierry
Communauté de communes du Mont des Avaloirs : DILIS Alain
Communauté de communes Parthenay-Gâtine : RIVAULT Chantal, 
VOY Didier
Conseil Départemental : LEROY Gilles
Conseil Régional Pays de la Loire : RIOU Yamina
Commune nouvelle Bellevigne-en-Layon : LE BARS Jean-Yves

Acteurs socio-économiques
Chambre de Commerce et d’Industrie : ROUSSEAU Régis
Chambre d’Agriculture  : GELINEAU Matthieu
Université d’Angers : AMIARD Stéphane
SIEML : Poste vacant
CCAS d’Angers : LARDEUX-COIFFARD Christelle
ENSA Nantes : LENGEREAU Eric

MEMBRES ASSOCIES
Aldev : HOUSSIN-SALVETAT Caroline 
ALTER : CAPUS Emmanuel 
GRDF : LUCAS Nadine 
ALTEC : FAVRE d’ANNE Mathilde
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02 RAPPORT D’ACTIVITés 
2025
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AXE 1
connaissance partagée 
des territoires et mise 
en débat
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LES OBSERVATOIRES ET BASES DE DONNÉES

Les observatoires de l’Aura 
couvrent plusieurs thématiques : 
démographie, habitat, copropriétés, 
logement étudiants, mobilité, 
économie… Ils permettent de suivre 
et analyser les évolutions territoriales, 
de comprendre les transitions à l’œuvre 
et de construire des représentations 
partagées (outils dataviz, posters, 
décryptages pour la plupart accessibles 
sur le site internet de l’Aura) afin 
d’éclairer l’action publique. 

L’Aura a engagé un travail d’investigation 
en 2025 pour définir les fondements d’un 
observatoire de la renaturation à 
l’échelle du Pôle Métropolitain Loire 
Angers dans le cadre du programme 
européen Lifebiodiv’ piloté par la 
Fédération des SCoT. Ce travail s’appuie 
sur les travaux déjà réalisés par l’Aura : 
l’expérimentation ZAN et la prise en 
compte de la qualité des sols urbains, 
le maillage fraîcheur à l’échelle de 
la ville d’Angers et la définition d’une 

Fin 2025, l’observatoire des 
copropriétés d’Angers Loire Métropole 
a évolué avec la mise à disposition 
par l’ANAH et le CEREMA d’un 
référentiel national des copropriétés 
appelé CoproFF. L’atlas actualisé des 
copropriétés est utilisé par les services 
des collectivités pour mieux accompagner 
les copropriétés notamment vers des 
travaux de réhabilitation et d’économie 
d’énergie. 

trame écologique urbaine sur le 
territoire d’Angers Loire Métropole. 
Afin d’améliorer la connaissance, de 
nouvelles bases de données ont été 
recherchées pour les croiser avec 
celles déjà utilisées. L’objectif est 
de pouvoir proposer un observatoire 
de la renaturation qui, à une maille 
fine, permet d’identifier les secteurs 
à renaturer en qualifiant ce besoin 
de renaturation (constitution d’une 
trame écologique, gain de biodiversité, 

En 2025, suite à l’arrêt de projet du 
SCoT Loire Angers, un observatoire 
de la consommation d’espaces 
naturels, agricoles et forestiers 
a été mis en place à l’échelle du 
Pôle métropolitain Loire Angers, 
pour anticiper le nécessaire suivi du 
SCoT après approbation et mettre 
à disposition des collectivités des 
données afin qu’elles réalisent les 
rapports triennaux liés au suivi de 
l’artificialisation des sols. 

amélioration du cadre de vie, lutte contre 
les îlots de chaleur, compensation…), au 
sein des espaces urbanisés et dans les 
espaces agricoles et naturels. L’année 
2026 sera consacrée à la mise en œuvre 
de la méthodologie d’identification des 
secteurs potentiels de renaturation, 
en testant la démarche et en identifiant 
des sites pilotes, avant de parvenir à 
la réalisation d’un observatoire, qui 
permettra un suivi dans le temps de ces 
sites.

  Méthodologie déployée

  Extrait de l’observatoire de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers 
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Deux observatoires pour les EPCI du 53 

L’arrivée des nouveaux adhérents de la 
Mayenne a nécessité la mise en place 
de deux observatoires qui ont fait l’objet 
de quatre rencontres techniques inter-
EPCI, permettant des échanges de 
bonnes pratiques et la création d’une 
vision partagée de ces observatoires. 
L’observatoire de la consommation 
des espaces naturels, agricoles et 
forestiers a nécessité un important 
travail géomatique pour doter les 
EPCI d’un outil leur permettant de 

suivre l’artificialisation des sols, suivre 
l’évolution en cours ou à venir de leur 
document d’urbanisme, préparer 
la refonte de certaines politiques 
publiques… 
47% du Département sont dorénavant 
couverts par ces observatoires, 
représentant une surface de 2 435km². 
L’Aura a également accompagné les 
quatre EPCI de Mayenne à la mise 
en place d’un observatoire des 
gisements fonciers.

LA COMMUNICATION : SITE INTERNET, 
NEWSLETTERS, RÉSEAUX SOCIAUX

Les observatoires et les études de l’Aura 
sont mis en ligne sur le site internet 
de l’Aura, en accès tout public ou 
partenaire uniquement. La navigation 
sur le site se veut la plus ergonomique 
possible grâce au fil des actualités ou 
à des moteurs de recherche intégrés. 
L’augmentation du trafic sur le site de 
l’Aura se poursuit avec 41 378 pages 
vues en 2025 (+14,9% par rapport à 
2024). Territoires en chiffres est un outil 
qui permet à chaque adhérent à l’Aura de 

bénéficier de données et de graphiques 
sur son territoire. Les indicateurs sont 
regroupés par thématique et donnent 
une mise en perspective des évolutions 
passées et des comparaisons avec 
d’autres échelles de territoire. 

L’Aura a publié trois Newsletters « 1 min 
20 » en 2025, diffusées à près de 2 000 
contacts. Sur le réseau social linkedin, 
l’Aura confirme sa présence toujours 
plus importante avec 2 231 abonnés 
(+19% en un an) et 296 posts en un an.

 Site internet de l’Aura

  Extrait de l’observatoire des gisements fonciers   Extrait de l’observatoire des gisements fonciers

Ce référentiel foncier, socle des 
observatoires foncier et habitat et des 
stratégies foncières territoriales est 
en cours de réalisation. La mission a 
consisté à définir une méthodologie 
commune avec une approche à la fois 
quantitative (repérer les potentiels 
fonciers existants) et qualitative (des 
vocations pour chaque foncier identifié).
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LE CENTRE DE DOCUMENTATION 

Rencontre des acteurs de l’habitat d’Angers Loire Métropole, le 30 avril 2025

Le centre de documentation de l’Aura 
permet d’emprunter des ouvrages  
(pour les adhérents) ou de venir 
les consulter pendant les horaires 
d’ouverture. Le fonds documentaire 
comprend 734 livres et 1 329 rapports. 
Un fonds d’archives est également 
accessible sur demande.

Le portail documentaire sur le site de 
l’Aura permet de consulter le catalogue 
du fonds documentaire de l’Agence et 
de télécharger les publications qu’elle 
réalise. L’Aura propose des services 
documentaires spécifiques destinés à 
ses adhérents qui en font la demande : 
dossiers d’actualité, actualités de la 
semaine, nouveaux ouvrages. 

L’Aura a accompagné Angers Loire 
Métropole dans l’animation d’un 
temps réunissant des représentants 
de la collectivité, ALTER et des 
Professionnels de l’immobilier angevin 
(la chambre interdépartementale des 
notaires de Maine-et-Loire, Mayenne 
et Sarthe, la Fnaim Anjou Maine, 
un syndic de copropriété, Action 
Logements Services, la Fédération 
des promoteurs immobiliers, l’ordre 
des architectes, la CAPEB 49, la 
FFB49, constructeur et opérateur 
de l’ESS), afin de disposer d’une 
approche qualitative en complément 
des posters réalisés par l’Aura dans 
le cadre de l’observatoire de l’habitat. 

ANIMATION ET MISE EN DÉBAT

Cette rencontre est donc l’occasion 
d’échanger sur les constats, de 
problématiser les enjeux et de réfléchir 
aux perspectives à venir et aux actions 
à envisager.

Les participants ont exprimé leurs 
attentes quant à la poursuite de ce 
rendez-vous.

Cette rencontre a été appréciée, 
permettant aux acteurs d’échanger sur 
leurs difficultés et les perspectives. Il a 
été proposé que des séances d’ateliers 
autour de thématiques à déterminer 
puissent continuer à enrichir les 
échanges en tour de table.

En ce sens, la révision générale du 
Plan local d’urbanisme intercommunal 
emportant Programme local de 
l’habitat et Plan des déplacements sera 
l’occasion d’organiser de prochaines 
rencontres.

  Centre documentaire - © Aura
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AXE 2
EXPLORATION 
ET TRANSITIONS
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PROSPECTIVE

Publication du carnet 
de prospective créative 
sur la ville sens dessus 
dessous
Cette publication s’articule autour de 
2 axes et 4 sous-thèmes, avec pour 
chacun un récit situé le 17 mars 2070. 
Entre « gratte-ciel » et « gratte-terre », 
cette vie est-elle possible ? Est-elle 
soutenable ? Est-elle une réponse aux 
enjeux climatiques et écologiques ? 
L’Aura a recherché des réponses à ces 
questions à travers son 3ème carnet de 
prospective.

Poursuite de la réalisation 
d’une toile sur les 
biodéchets
Après avoir rencontré de nombreux 
acteurs institutionnels et entreprises 
privées en 2024, l’Aura a donné forme 
à la toile des biodéchets en 2025. Deux 

  Couverture du carnet de prospective 2025  Extrait du carnet de prospective 2025

  Toile des biodéchets  Rappel du process

1

C a r n e t  d e  p r o s p e c t i v e

2 0 2 5

7

Pourquoi ce sujet de la ville stratifiée ?
L’Aura mène des travaux sur la ville désirable depuis une dizaine d’années avec différents sujets inscrits 
dans les programmes de travail successifs : surchauffe urbaine, nature en ville, densification, formes 
urbaines, alimentation, urbanisme et santé... En parallèle, l’Agence accompagne les collectivités dans 
l’élaboration ou la révision de leurs documents de planification en cherchant sans cesse à renouveler les 
approches, en réfléchissant à la place des usages autant que des fonctions pour définir le droit du sol. 
Dans la perspective du Zéro Artificialisation Nette (ZAN) à 2050 et d’une France à + 4° en 2100, 
l’Aura a voulu investiguer le sujet de la ville verticale, et particulièrement de la ville souterraine. 
On associe souvent l’image de la densification à des immeubles, où le gris du béton l’emporte sur 
le vert du végétal. Et si les sous-sols étaient davantage exploités pour mieux aménager la surface ? 
Cette vie sous terre existe localement, mais elle semble avoir davantage inspiré les auteurs de 
science-fiction que les architectes ou urbanistes. Des perspectives nouvelles d’aménagement sont-
elles envisageables ? Entre « gratte-ciel » et « gratte-terre », cette vie est-elle possible ? Est-elle 
soutenable ? Est-elle une réponse aux enjeux climatiques, environnementaux et écologiques ?

Planification 
verticale et/ou 

souterraine

Les fonctions 
cachéesPlanification Nature, santé, 

bien-être

Vivre ensemble 
dans la ville 

stratifiée 

LA VILLE SENS 
DESSUS 

DESSOUS

Planifier la ville 
Stratifiée

Vivre la ville 
souterraine

ateliers ont permis d’amender la toile : 
le 25 avril, le 25 septembre. En 2026, 
il reste à affiner les chiffres de flux sur 

la toile et celle-ci pourra être complétée 
par un zoom sur les déchets verts à 
l’échelle d’Angers Loire Métropole.
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EXPÉRIMENTATION

ENQUÊTE SOCIOLOGIQUE 
PRÉCARITÉ ÉNERGÉTIQUE 
Diagnostic approfondi sur des territoires test
du Pôle métropolitain Loire Angers

Octobre 2025

ENQUÊTE 
DES DIFFICULTÉS À SE CHAUFFER ?
Chiffres-clés

166 répondants
représentant 443 habitantsreprésentant 443 habitants

68% des ménages sont en couple
(38% avec enfants, 30% sans)

72% sont propriétaires 
souvent en maison individuelle

64% vivent dans des logements construits avant 1990

Communes de résidence :
Brissac-Loire-Aubance, Durtal, Verrières-en-Anjou

Les modes de chauffage les plus utilisés

L’énergie, une vraie préoccupation 
pour les ménages

Electricité
54%

Gaz de ville
19%

Fuel
7%

Gaz en bouteille
ou citerne4%

Autres

4%
Pompe à chaleur
12%

Bois
(cheminée ou poêle)

(plusieurs modes de chauffage possible dans un même logement)

40%

s’inquiètent 
de leur consommation 

d’énergie

La réduction du chauffage
réduisent le chauffage 
pour éviter des factures 

trop élevées

Des aides connues, 
mais inégalement accessibles

connaissent le chèque énergie

Des gestes pour économiser

Les plus courants :
• Baisser le chauffage de 1 à 2 °C

• Fermer les portes des pièces plus chauffées
• Aérer régulièrement

Des factures trop lourdes

61% des 20-29 ans
60% des familles monoparentales
86% pour les factures d’énergie

61% des 20-29 ans
60% des familles monoparentales
86% pour les factures d’énergie

Le froid dans le logement

souffrent du froid, 
souvent à cause 

des restrictions budgétaires et 
d’une mauvaise isolation

83%
80%

suivent 
leur consommation, 

principalement en ligne

45%

 utilisent l’énergie électrique 
comme chauffage

50%

des locataires
 réduisent 

le chauffage

 des jeunes (20-29 ans) 
limitent le chauffage

76% 79%

88%

estiment que les factures d’énergie 
pèsent trop lourd dans les budgets

83%

 rencontrent des difficultés 
à payer certaines factures :

22%

connaissent 
les écogestes97%

 les pratiquent93% 84%

14% ignorent les dispositifs d’aide

©
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ZOOM sur l’identification 
de secteurs de précarité 
énergétique potentielle 
dans le Pôle métropolitain 
Loire Angers – Enquête 
sociologique (Volet 2)

Le volet 1 de l’étude menée en 
partenariat avec GRDF et ENEDIS, à 
l’échelle du Pôle métropolitain Loire 
Angers consistait à localiser les 
secteurs de précarité énergétique 
potentielle.

Trois communes-tests avaient été 
retenues (Durtal, Brissac-Quincé 
commune déléguée de Brissac Loire 
Aubance et Pellouailles-les-Vignes 
commune déléguée de Verrières-en-
Anjou), pour y mener en 2025 une 
enquête sociologique. En effet, l’objectif 
principal du volet 2 est d’apporter un 
regard de terrain afin de comprendre les 
parcours et les pratiques des ménages 
en situation de précarité énergétique. 

Deux méthodes d’enquêtes ont été 
réalisées :

•	 Une enquête par questionnaire auto-
administrée (voie électronique) auprès 
de l’ensemble des ménages des 3 
communes-tests. 166 questionnaires 
ont pu être exploités parmi les 272 
collectés, représentant 443 personnes 
avec une moyenne de 2,6 personnes 
par ménage.

•	 Des entretiens qualitatifs (semi-
directifs). Menées par la sociologue de 
l’Aura, des rencontres ont eu lieu avec 
11 ménages des 3 communes tests. 
Il s’agissait de mettre en exergue les 
réalités vécues par les ménages en 
précarité énergétique et le bénéfice 
ou pas des dispositifs d’aide.

La récolte des données s’est déroulée 
entre février et juillet 2025.

Préalablement à ces enquêtes, un 
premier échange avec les communes 
a permis de rencontrer les CCAS 
(présidente, directrices, travailleuses 
sociales), qui ont été des relais 

importants pour informer les habitants 
de l’enquête et faciliter les prises de 
contact notamment avec les personnes 
avec qui l’Aura s’est entretenue.

De ces enquêtes, il ressort que les 
personnes souffrant du froid et ayant 
des difficultés à se chauffer n’ont pas 
toujours conscience d’être en précarité 
énergétique. Pourtant, cette dernière est 
souvent une réalité, ayant une incidence 
dans les arbitrages budgétaires et 
le renoncement à certaines autres 
dépenses. Elle nécessite alors de 
rechercher des stratégies d’adaptation. 
Elle se manifeste dans des trajectoires 
de vie marquées par des ruptures 
(veuvage, invalidité, chômage) et est 
davantage le fait de personnes vivant 
dans des logements anciens peu ou mal 
rénovés. Les personnes en situation de 
précarité énergétique peuvent porter 
un regard ambivalent sur les dispositifs 
d’aide, entre méconnaissance, méfiance 
voire rejet des dispositifs car jugés trop 
contraignants.

   Couverture enquête sociologique précarité énergétique    Chiffres clés de l’enquête par questionnaire
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VILLE DÉSIRABLE ET FABRIQUE URBAINE

Actualisation de l’étude 
sur l’apprentissage de la 
natation réalisée en 2019 
En 2019, une étude sur l’ensemble du Pôle 
Métropolitain Loire Angers a été réalisée 
par l’Aura afin de comprendre l’état de la 
pratique de la natation scolaire au sein 
des écoles, en identifiant les besoins non 
satisfaits ou partiellement satisfaits en 
matière de natation scolaire, qu’il s’agisse 
de l’aire de recrutement des piscines sur 
le Pôle ou extérieures au Pôle mais qui 
sont utilisées par les écoles du territoire. 
Les projets en cours ou à venir (neuf, 
réhabilitation) avaient également été 

Aide à la définition 
d’une stratégie pour la 
compensation collective 
agricole 
La compensation collective agricole est 
née du constat que la consommation 
des terres agricoles prive les filières 
agricoles d’outils de production. 
Ce dispositif a été introduit dans la Loi 

pris en compte. Depuis 2019, le contexte 
a changé avec l’augmentation du coût 
de l’énergie, la pénurie des maîtres-
nageurs-sauveteurs…

Ces phénomènes nouveaux ne sont pas 
sans incidence sur la capacité des écoles 
à assurer l’apprentissage de la natation à 
leurs élèves. 

Une mise à jour de l’étude sur l’ensemble 
du Pôle métropolitain Loire Angers 
a donc permis de donner une vision 
d’ensemble aux élus sur l’évolution de 
l’apprentissage de la nage depuis six ans.

En 2023-2024 : 20 écoles ne bénéficient 
pas de l’apprentissage « savoir nager » 
(20% dans le privé et 80% dans le 

d’avenir pour l’alimentation et la forêt 
du 13 octobre 2014. Les mesures de 
compensation collective agricole peuvent 
être de plusieurs natures, matérielles 
ou immatérielles. Les modalités de 
mise en œuvre sont souples avec des 
solutions pour sélectionner les projets 
et répartir ces fonds qui varient en 
fonction des contextes territoriaux. 
L’Aura a donc été sollicitée par Angers 
Loire Métropole pour faire l’état des lieux 

  Etat de la pratique de la natation scolaire et nombre de cycles concernés par l’apprentissage au sein des écoles du Pôle Métropolitain Loire Angers à la rentrée 2023-2024

public), 12 sur Angers Loire Métropole, 
5 sur Loire Layon Aubance et 3 sur 
Anjou Loir et Sarthe. Les écoles qui 
bénéficient majoritairement des 3 cycles 
d’apprentissage dans les communes 
sont sans surprise celles qui disposent 
d’une piscine dans leur commune. Le 
temps de trajet trop long et le manque 
de créneaux sont le plus souvent les deux 
raisons évoquées pour expliquer le faible 
recours à l’apprentissage de la natation 
durant les temps scolaires.

du fonctionnement actuel en rencontrant 
un certain nombre d’acteurs, réaliser un 
benchmark des méthodes dans d’autres 
territoires et animer des ateliers de 
co-élaboration d’un process (modalités 
de sélection, indicateurs, gouvernance, 
étapes…).

CC Anjou Loir et Sarthe

CU Angers Loire Métropole

CC Loire Layon Aubance

Les écoles dont les élèves ne bénéficient 
pas de l’apprentissage de la natation

          École publique

          École privée

© Aura - mai 2025 - Sources : IGN Admin Express 2024, Data ES 2023, Openrouteservice 2025

5 km

Nombre d’élèves bénéficiant de cours de 
natation

          moins de 30

          30 à 50

          50 à 100

          plus de 100

Les piscines fréquentées par les élèves

          Mauges-sur-Loire

          Aquavita

          Beaucouzé

          St-Barthélemy

          Beaufort-en-Anjou

          Durtal

          Chalonnes

          Montreuil-Juigné

 

          La Roseraie

          Bellevigne-en-Layon

          Rochefort-sur-Loire

          Avrillé

          Jean Bouin

          Monplaisir

          Trélazé

Piscine Camille Muffat
Montreuil-Juigné

Piscine Camille Muffat
Montreuil-Juigné

AquaLoire
Mauges-sur-Loire

AquaLoire
Mauges-sur-Loire

Piscine du Louet
Rochefort-sur-Loire
Piscine du Louet
Rochefort-sur-Loire

Piscine Calonna
Chalonnes-sur-Loire

Piscine Calonna
Chalonnes-sur-Loire

Piscine Monplaisir
Angers
Piscine Monplaisir
Angers

La Baleine Bleue
Saint-Barthélemy-d’Anjou
La Baleine Bleue
Saint-Barthélemy-d’Anjou

Pharéo
Beaufort-en-Anjou
Pharéo
Beaufort-en-Anjou

Piscine Aqua’relle
Durtal

Piscine Aqua’relle
Durtal

Piscine municipale
Trélazé
Piscine municipale
Trélazé

Piscine
Jean Bouin

Angers

Piscine
Jean Bouin

Angers
Piscine de la Roseraie

Angers
Piscine de la Roseraie

Angers

Piscine du Layon
Bellevigne-en-Layon
Piscine du Layon
Bellevigne-en-Layon

Piscine municipale
Avrillé

Piscine municipale
Avrillé

Aquavita
Angers
Aquavita
Angers

Couzé’O
Beaucouzé

Couzé’O
Beaucouzé

Limites administratives

          EPCI

          Commune simple/nouvelle

          Commune déléguée

          Réseau hydrographique

CC Anjou Loir et Sarthe

CU Angers Loire Métropole

CC Loire Layon Aubance

Nombre de cycles d’apprentissage de la 
natation par école

          1 cycle

          2 cycles

          3 cycles

© Aura - mai 2025 - Sources : IGN Admin Express 2024, Data ES 2023, Openrouteservice 2025

5 km

Limites administratives

          EPCI

          Commune simple/nouvelle

          Commune déléguée

          Réseau hydrographique
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Etude maillage fraîcheur 
de la Ville d’Angers
En 2024, l’Aura a réalisé un atlas 
identifiant, par quartier, les secteurs à 
enjeux de plantation d’arbres. En 2025, 
ce travail s’est poursuivi en recensant 
les lieux frais en été, afin de réfléchir à 
la création d’un « maillage fraîcheur » en 
cas de forte chaleur. Les espaces pris en 
compte sont les espaces gérés par la Ville 
d’Angers (~ 455 ha), les 122 espaces verts/
parcs accessibles des bailleurs sociaux 
(~ 40 ha) et les 23 espaces verts principaux 
des copropriétés accessibles (~ 10 ha). 
Plusieurs indicateurs « fraîcheur » ont été 
analysés dans les 10 quartiers de la Ville 
d’Angers, avec une cartographie associée 
pour chacun. La prochaine étape, prévue 
en 2026, consistera à identifier les 
secteurs à enjeux, établir une stratégie 
afin d’améliorer le maillage, créer de 
nouveaux espaces frais…

Etude foirail à Parthenay
Face à la baisse d’activité du site du 
foirail de Parthenay, ne nécessitant 
plus une occupation totale du site pour 
son fonctionnement, la Communauté 
de communes de Parthenay-Gâtine 
a souhaité réfléchir à son devenir et 
identifier des pistes de requalification 
du site. En s’appuyant sur l’étude flash 
réalisée dans le cadre du dispositif 
« Petites Villes de Demain » et l’ensemble 
des documents disponibles (Projet de 
territoire, PCAET, PLUi, Convention 
ORT…), l’étape première a consisté à 
établir un diagnostic et à mener des 
entretiens avec différents types d’acteurs 
pour ensuite proposer deux scénarios 
d’aménagement. Un atelier partenarial 
de présentation du diagnostic et des 
orientations a été au cœur de l’étape 
suivante pour échanger sur les schémas 
proposés et imaginer un troisième 
scénario d’aménagement. Ce scénario 
permettra l’écriture d’un cahier des 
charges en 2026 pour passer en phase 
pré-opérationnelle par le recrutement 
d’une équipe pluridisciplinaire. 

 Exemple de carte du maillage fraîcheur

  Marché aux bestiaux  - © Aura

Etude prospective 
« flash » à Argentré 
(étude réalisée en contrat)
En 2025, la DDT53 a sollicité les 
acteurs de l’ingénierie locale pour 
répondre à une demande de la ville 
d’Argentré (commune située dans Laval 
Agglomération) concernant une étude 

« flash » de type plan guide qui permette 
de donner une vision prospective et 
un cap pour l’action publique des dix 
prochaines années. La proposition 
de l’Aura a été retenue. Cette étude 
a démarré en fin d’année 2025 
(diagnostic-enjeux) et sera finalisée 
en début d’année 2026 (éléments de 
prospective).
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SOBRIÉTÉ FONCIÈRE

Déploiement de 
l’expérimentation ZAN 
En 2023 et 2024, l’Aura a travaillé de 
manière exploratoire sur la stratégie de 
reconquête des espaces urbanisés dans 
trois communes du Pôle métropolitain 
Loire Angers intégrant la qualité des 
sols urbains. A destination des élus et 
techniciens, cette étude doit permettre 
de mettre en perspective la stratégie 
foncière territoriale, de la planification à la 
mise en œuvre opérationnelle des projets. 
L’objectif de cette étude exploratoire est 
de déterminer une méthode réplicable, 
pour passer à une phase de déploiement 
à une plus grande échelle. 

En 2025, après la consolidation des 
résultats grâce aux rencontres dans 
les trois premières communes, la 
méthodologie a été appliquée à neuf 
autres communes du Pôle métropolitain 
(Durtal, Tiercé, Seiches, Trélazé, 
Montreuil-Juigné, Saint-Barthélemy-
d’Anjou, Brissac-Quincé, Thouarcé et 
Saint-Georges-sur-Loire).
Les cartographies des secteurs ayant un 
intérêt à renaturer et/ou à densifier ont 
ainsi été réalisées et seront confrontées 
à l’avis des communes au premier 
semestre 2026. En 2025, le partenariat 
avec Institut Agro se poursuit et aura 
permis de produire une première version 
consolidée des cartes prédictives des 

sols urbains permettant de connaître les 
propriétés physico-chimiques des sols 
grâce à la reconstitution de la trajectoire 
historique des sols urbains. 

Enfin, afin de mesurer l’intérêt pour les 
collectivités à réaliser des investigations 
poussées des sols urbains allant au-delà 
des connaissances physico-chimiques, 
des analyses complémentaires sur la 
biologie des sols urbains ont été confiées 
au bureau d’études NOVASOL Expert. 
Cette investigation complémentaire 
a été réalisée sur trois secteurs de la 
commune des Ponts-de-Cé ayant un 
intérêt à être renaturés et a permis de 
mieux appréhender les usages urbains 
actuels et futurs et de fait d’améliorer 
« la fabrique et la gestion » des espaces 
de renaturation en milieu urbanisé.

Cette étude exploratoire suscite de 
l’intérêt à l’échelle nationale et l’Aura a été 
amenée à présenter à plusieurs reprises 
localement ou nationalement ses travaux, 
devant des représentants des collectivités 
ou des organismes de recherche sur la 
qualité des sols urbains. Une rencontre 
avec la Fédération nationale des SCoT a été 
organisée avec un temps de présentation 
et un temps sur le terrain aux Ponts-de-
Cé. L’année 2026 permettra de consolider 
l’ensemble des investigations menées 
les années passées pour tendre vers un 
outil complet au service de la stratégie de 
reconquête des sols urbains.

Etude sur la ville 
productive
Les activités productives peinent à trouver 
leur place dans l’environnement urbain 
alors même qu’elles sont essentielles 
à l’économie territoriale. Le foncier 
économique et la place du tissu productif 
dans le territoire sont ainsi au cœur des 
réflexions, notamment dans les grandes 
agglomérations, où le foncier économique 
tend à disparaitre au profit d’autres 
programmes (logements, tertiaires, 
grands équipements…). Les enjeux de la 
ville productive croisent donc ceux de la 
mixité fonctionnelle. C’est pourquoi l’Aura 
a lancé une étude exploratoire pour poser 
un regard spécifiquement sur la place 
du tissu productif dans la fabrication de 
la ville à l’échelle du Pôle métropolitain 
Loire Angers. Elle a présenté fin 2025 
un premier état des lieux de la ville 
productive dans la région angevine 
montrant ainsi la diversité des situations 
et des activités.  

  Zoom sur les locaux productifs dans la ville d’Angers

  Fosse pédologique pour observer les sols urbains - Plaine 
des Sports des Ponts-de Cé - © Aura
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 Tableau des types de friches particulièrement ciblées par le guide

Dans le cadre d’un partenariat 
avec l’ADEME, l’Aura a travaillé sur 
l’élaboration d’un guide géomatique 
d’aide à la pré-identification des friches. 
Ce besoin est lié à l’absence d’une base 
de données nationale sur les friches, 
conduisant les collectivités à développer 
chacune leur propre méthode, mais 
entraînant des inégalités sur le niveau 
de connaissance et de fiabilité des 
données utilisées.

Bien qu’elle soit chronophage, 
techniquement complexe et produise 
des résultats imparfaits, l’approche 
géomatique consistant à croiser 
différentes bases de données constitue 
une première étape incontournable pour 
créer un observatoire local des friches. 

Mais de quelles bases de données 
parle-t-on ? Quels sont les écueils à 
éviter et les précautions à prendre ? 
C’est pour apporter un socle commun 
méthodologique que l’Aura a donc 
travaillé sur ce guide. Il a pour ambition 
d’apporter une aide au repérage des 
friches en proposant une méthode 
géomatique de pré-identification basée 
sur la valorisation de bases de données 
nationales et locales (dans le sens 
où elles existent sur tout le territoire 
national mais sont gérées par différents 
opérateurs locaux), accessibles 
facilement (en open data notamment) et 
gratuitement pour les collectivités. 

L’Aura s’est entourée de l’expertise 
d’autres agences d’urbanisme ayant 
mis en place un observatoire ou un 
inventaire des friches. Les types de 
friches ciblées par le guide et les bases 
mobilisées sont les suivants :

Ce guide se compose de deux grandes 
parties :

1. Un préambule méthodologique 
(principes et choix méthodologiques, 
conseils et partage de bonnes 
pratiques)

2. Un recueil de fiches par base de 
données détaillant les traitements à 
opérer 

Cette phase de pré-identification des 
friches par croisement de bases de 
données ne peut se suffire à elle-même 
et doit impérativement être vérifiée et 
complétée par l’expertise des acteurs 
de terrain.

En 2026, il est prévu de poursuivre le 
partenariat avec l’ADEME, en demandant 
à quatre agences d’urbanisme de tester 
la robustesse du guide avant sa diffusion 
nationale. L’objectif est de fiabiliser le 
contenu du guide en confrontant les 
résultats obtenus par les traitements 
géomatiques exposés dans le guide 
avec les contenus d’observatoires 
locaux existants.
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Une approche de la friche par la vacance de 
locaux

Il n’existe pas de base de données dédiée permettant 
d’identifier directement les sites qualifiés de friches. 
Toutefois, les données relatives à la vacance immobilière 
représentent un indicateur pertinent, dans la mesure où la 
vacance constitue généralement une phase intermédiaire 
avant l’état de friche. Il est donc approprié de mobiliser en 
priorité ce type de sources en phase de pré-identification.

Ainsi, la vacance longue ou structurelle correspond à 
l’inoccupation d’un bâtiment ou d’un local (logement, 
bureau, commerce, entrepôt, etc.) pendant une période 
prolongée. Cela signifie que le bien n’est pas utilisé, sans 
pour autant présumer de son état physique ou de celui du 
terrain. Toutefois, cette hypothèse doit être confirmée par 
des investigations complémentaires visant à évaluer l’état 
réel du site. En effet, il convient de rester prudent ; une 
vacance prolongée ne signifie pas nécessairement que le 
site est abandonné.

Le seuil de durée de vacance retenu

Les seuils définis dans les traitements ont été testés et validés 
comme représentant globalement un bon compromis entre 
des résultats trop nombreux, conduisant à beaucoup de 
faux positifs et des résultats trop resserrés conduisant à de 
nombreux oublis.

Ainsi, un seuil de vacance minimal de deux ans est retenu 
dans ce guide car il écarte le temps de la remise sur le marché 
du bien et peut constituer un indice de friche potentielle, 
suggérant un possible abandon. Ce seuil minimal a néanmoins 
été porté à cinq ans pour les maisons individuelles afin 
d’écarter les biens en indivision, en attente de succession ou 
difficiles à vendre, qui peuvent rester inoccupés longtemps, 
sans pour autant constituer des friches.

PRINCIPES ET CHOIX 
MÉTHODOLOGIQUES

Les bases de données mobilisées

Plusieurs bases de données, qu’elles soient nationales ou 
locales, sont accessibles aux collectivités et permettent 
d’identifier des situations de vacance bâtie soit directement, 
soit par des traitements géomatiques spécifiques ou 
soit par déduction via la pollution ou  l’inactivité du site. 
Elles peuvent couvrir l’ensemble des types de biens ou être 
spécifiques à un usage habitat ou activité.

L’unité foncière comme unité spatiale de 
référence

L’unité foncière correspond à un îlot d’un seul tenant 
composé d’une ou plusieurs parcelles appartenant à un 
même propriétaire ou à la même indivision. Lorsqu’une 
unité foncière regroupe plusieurs parcelles, les données 
cadastrales relatives au bâti, notamment la vacance, sont 
consolidées sur une seule d’entre elles, appelée parcelle 
de référence. Les autres, dites parcelles composantes, ne 
comportent pas d’attributs descriptifs.

Par ailleurs, les bases de données nationales sont 
généralement géolocalisées sous forme de points dans un 
SIG, positionnés à l’adresse dans la rue, au bâtiment ou à 
la parcelle. Ces points peuvent se situer aussi bien sur la 
parcelle de référence que sur une parcelle composante. 
Il est donc essentiel de travailler à l’échelle de l’unité 
foncière pour pouvoir utiliser les précieuses informations 
relatives au bâti, fournies par les Fichiers Fonciers du 
Cerema.

C’est pourquoi les traitements reposent systématiquement 
sur un croisement avec la table unifiée du parcellaire 
(TUP) issue des Fichiers Fonciers. Cette table regroupe 
toutes les unités foncières à l’échelle nationale et permet 
d’identifier l’occupation dominante de chaque unité 
(habitat, activité, mixte, ...), condition indispensable pour 
qualifier précisément et de façon automatique les friches 
potentielles.

Tableau des types de friches particulièrement ciblées par le guide

VACANCE / ÉTAT DU BATI
POLLUTION 

DU SITE
INACTIVITÉ DU SITE

TYPE DE FRICHES LOVAC FICHIERS 
FONCIERS

PROCEDURES 
PREVENTION 

HABITAT
BASIAS BASOL OCS GE DATAINFOGREFFE SIRENE

POINTS DE 
LIVRAISON 

D’EAU POTABLE 
RESILIES

OUVRAGES EN 
DESHERENCE

bâties

vacantes X X X X X X X X

dégra-
dées / 
polluées

X X X X

non 
bâties

vacantes X X

dégra-
dées / 
polluées

X X

 Extraits de la publication « Méthode géomatique de 
pré-identification des friches »
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LOVAC EFFICACITÉ

DIFFICULTÉ
HABITAT

La donnée Lovac (LOgements VACants) a été créée dans 
le cadre du plan national de lutte contre les logements 
vacants. Lancé en 2020, il vise notamment à outiller les 
collectivités et services déconcentrés dans le repérage et 
la caractérisation des logements vacants afin de proposer 
des solutions de remise sur le marché adaptées aux 
propriétaires concernés.

Cette donnée identifie, caractérise et localise les logements 
d’habitation vacants par un point à la parcelle. Elle est 
issue du croisement du fichier 1767BISCOM de la DGFIP 
des locaux résidentiels considérés vacants au 1er janvier 
de l’année, des Fichiers Fonciers, de DV3F ainsi que de la 
BAN (Base Adresse Nationale). Ce traitement réalisé par le 
Cerema à la demande du ministère du Logement présente 
l’intérêt de consolider les informations relatives aux 
caractéristiques détaillées des logements, à l’identification 
des propriétaires et de retracer les différents modes 
d’occupation des années précédentes.

Quatre fichiers composent la donnée Lovac. C’est le 
fichier lovac_fil qui est utilisé pour le repérage de friches 
potentielles d’habitat. Il contient les logements privés, 
vacants depuis plus de 2 ans, cibles du plan national de lutte 
contre la vacance de logements. Mis à jour annuellement 
et disponible en mai, il est téléchargeable aux formats 
gpkg ou csv sur les plateformes Zéro Logement Vacant et 
Urbansimul du Cerema. 

Le site dédié du Cerema https : //datafoncier.cerema.
fr/lovac met à disposition toute la documentation et la 
procédure d’inscription au portail de données foncières 
qui permet de gérer la demande de fichiers et les 
utilisateurs des services (Urbansimul, API, Zéro Logement 
Vacant).

Cependant, l’accès à la donnée Lovac est restreint. Il est 
réservé aux ayants-droits : services de l’État, collectivités 
territoriales à fiscalité propre (communes, EPCI) et Anah. 
Les millésimes disponibles couvrent 2020 à 2025.

Sources de données Objectifs

Le fichier lovac_fil au format gpkg est utilisé pour le repérage 
de friches potentielles d’habitat car il recense les logements 
privés vacants depuis plus de 2 ans. Un croisement avec la 
table TUP (Table Unifiée du Parcellaire) permet de compter 
le nombre de logements d’habitation vacants à l’échelle 
de l’unité foncière. L’objectif du traitement est donc de 
sélectionner les unités foncières qui comportent une 
vacance significative et prolongée, indicateur précurseur 
de friche potentielle. 

La durée de vacance recommandée dans le guide est 
différente selon le type de logement collectif ou individuel. 
Pour le logement collectif, la durée de vacance est fixée 
à 2 ans car la rotation d’occupants est plus élevée avec 
une pression plus forte sur ce type de marché. Ainsi, une 
vacance supérieure à 2 ans dans ce type de logement est 
souvent révélatrice d’un problème structurel : dégradation, 
non-conformité, spéculation ou abandon. Pour le logement 
individuel, la vacance est plus fréquente et prolongée sans 
nécessairement qu’il soit en friche (héritage, succession 
longue, résidence secondaire non utilisée). De plus, 
l’habitat individuel situé en dehors d’une zone tendue ou 
en zone rurale est généralement soumis à une pression 
foncière plus faible. Les logements y sont moins rapidement 
reconvertis ou réoccupés. Ainsi, pour écarter les logements 
temporairement inoccupés et cibler ceux qui le sont depuis 
une longue période avec potentiellement des dégradations, 
une durée de vacance de 5 ans est fixée.

Le pourcentage de logements vacants calculé à l’unité 
foncière est le second critère qui permet de sélectionner 
les espaces potentiellement en friche. Une phase de test a 
permis de fixer le seuil à 100% pour les unités foncières ne 
comportant que du logement individuel et >= à 60 % pour 
les autres types d’unités foncières.
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CE DOCUMENT EST : 

Un guide méthodologique technique, destiné aux 
techniciens des collectivités ou autres structures (bureaux 
d’études, etc.) qui souhaitent élaborer un inventaire ou un 
observatoire des friches.

IL PROPOSE : 

Une méthode géomatique de pré-identification basée sur 
la valorisation de bases de données nationales voire locales, 
accessibles facilement et gratuitement aux collectivités. 

Son utilisation nécessite de disposer d’un logiciel de 
système d’information géographique (SIG) et de maîtriser 
son utilisation.

SES OBJECTIFS : 

• Compléter les divers guides méthodologiques sur 
l’identification des friches déjà produits, grâce à une 
approche plus détaillée et technique de la phase de 
pré-identification par SIG ;

• Uniformiser les pratiques ;

• Outiller les collectivités, en particulier les moins pourvues 
en moyens humains et financiers ;

LES DIFFÉRENTES ÉTAPES D’ÉLABORATION D’UN OBSERVATOIRE DES FRICHES

• Faciliter le travail chronophage, techniquement 
complexe et produisant des résultats imparfaits que 
constitue la phase de pré-repérage géomatique des 
friches en faisant notamment gagner du temps à ses 
utilisateurs sur la partie de recherche méthodologique.

CE DOCUMENT N’EST PAS : 

• un guide d’identification exhaustive et consolidée des 
friches dont l’application à l’échelle nationale aboutirait 
à la production d’une carte des friches de France ;

• un guide de qualification des friches ou de leur potentiel 
de mutabilité ;

• un guide d’élaboration d’un observatoire des friches 
décrivant toutes les phases d’une telle démarche.

L’APPLICATION DE LA MÉTHODE PROPOSÉE : 

• est peu indiquée pour le recensement des friches à une 
échelle territoriale limitée en taille  (sur une commune 
par exemple) ;

• ne peut se suffire à elle-même pour une identification 
exhaustive et consolidée des friches sur un territoire 
et doit impérativement être vérifiée et complétée par 
l’expertise des acteurs de terrain.

EN SYNTHÈSE

• Exploitation de bases  de données

1. Pré-repérage

2. Vérification

3. Qualification

4. Analyse du potentiel de mutabilité

2.1.  Vérification par photointerprétation, croisement avec d’autres données et terrain

2.2. Mobilisation de l’expertise terrain d’acteurs partenaires

• Compléments avec d’autres bases de données

• Compléments avec des indicateurs de mutabilité

Champ 
du 
guide

ZOOM sur le Guide 
méthodologique d’aide à 
la pré-identification des 
friches
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MOBILITÉS

enjeux climatiques. En début d’année 
2025, elle a restitué les résultats de 
l’analyse sur l’impact des mobilités 
dans le Pôle métropolitain Loire Angers. 
La volonté des élus a ensuite été de 
réfléchir à des actions pour lesquelles 
il pourrait être opportun de travailler 
ensemble, en particulier les actions liées 
au développement d’offres alternatives 
à l’autosolisme pour les déplacements 
pendulaires entre les Communautés de 
communes et Angers Loire Métropole. 

la phase stratégie a été engagée avec 
plusieurs pistes d’actions qui se sont 
dessinées. Un benchmark a également 
été mené auprès de cinq collectivités 
pour bénéficier d’un retour d’expérience 
concernant la mise en place de services 
de type autopartage ou location de vélos 
à assistance électrique. Est ensuite venu 
le temps du travail en ateliers, réunissant 
élus, habitants, entreprises, associations 

Déplacements, participation aux 
différentes réunions sur le volet mobilités 
du PADD, préparation et animation de 
quatre ateliers élus (30 avril, 14 mai, 
4 juin et 12 juin) et de l’atelier « comité 
des partenaires mobilités » du PADD le 
19 mai.

L’Aura a également mené un travail 
de benchmark autour d’expériences 
différentes de gouvernance (organisation 
ou gestion de services mobilités) à 
une échelle supra communautaire. 
L’ensemble de ces travaux permettra de 
nourrir les échanges lors de la révision 
du PCAET en 2026.

et conseil de développement, pour définir 
le plan d’actions. En juillet 2025, le PDMS 
et ses 18 actions a été voté en conseil 
communautaire Loire Layon Aubance.

Impact environnemental 
des mobilités sur le 
Pôle métropolitain Loire 
Angers
L’action 20 du PCAET, piloté par le Pôle 
métropolitain Loire Angers, s’intitule 
« Coordonner les réflexions et la mise 
en œuvre des politiques de mobilité ». 
Dans ce cadre, l’Aura avait été sollicitée 
pour faire le lien entre la mobilité et les 

Accompagnement d’ALM 
dans la révision du PLUi 
volet mobilités
L’Aura a contribué de différentes 
manières sur le volet mobilité du 
PLUi : co-élaboration du diagnostic 
avec la Direction des Transports et 

 Plan d’actions du PDMS de Loire Layon Aubance

Accompagnement à 
l’élaboration du plan de 
mobilité simplifié (PDMS) 
de la Communauté de 
communes Loire Layon 
Aubance 
2024 a été consacrée à l’élaboration du 
diagnostic. Durant le 1er trimestre 2025, 
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AXE 3
Politiques d’aménagement, 
planification et stratégies 
territoriales
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ÉTUDES D’INTÉRÊT RÉGIONAL

STRATÉGIE TERRITORIALE

Accompagnement de  la 
Région
L’Aura a poursuivi l’accompagnement de 
la Région au travers de la préparation et 
l’animation de plusieurs temps forts : 

• 	 Une journée dédiée à la mise en 
réseau des acteurs des SAGE et 
SCoT dans le cadre du programme 

Contribution à 
l’actualisation du 
diagnostic du projet de 
territoire Loire Layon 
Aubance
Sur la base d’une liste de données 
demandées par la Communauté de 
communes Loire Layon Aubance, une 
actualisation du diagnostic du projet 
de territoire initialement réalisé en 
2018 a été faite par l’Aura à partir 
des données du Recensement INSEE 
2022 et d’autres données disponibles. 
Il intègre une matrice AFOM en synthèse 
qui sera discutée avec l’ensemble 
des services de la Communauté de 
communes mobilisés par le Projet de 
territoire.

Elaboration d’un portrait 
de territoire à 360° 
pour la Communauté de 
communes de l’Ernée
Pour cette première année de 
collaboration avec l’Aura, la 
Communauté de communes de 
l’Ernée a souhaité disposer de 
plusieurs documents pour améliorer 
la connaissance de son territoire et 
donner aux prochains élus (après les 
élections de mars 2026) les moyens 
d’engager une réflexion stratégique et 
transversale. Pour cela l’Aura a travaillé 
sur un diagnostic à 360° comprenant 
une approche par thématique : 
socio-démographie, équipements, 
habitat, armature urbaine, économie, 

LifeRévers’eau qui vise à améliorer la 
prise en compte des enjeux de l’eau 
dans les documents d’urbanisme.

• L’animation de plusieurs groupes 
de travail sur l’observation de la 
consommation d’espaces naturels, 
agricoles et forestiers, en lien avec la 
DREAL.

•	 La participation à un webinaire sur le 
foncier économique à destination des 
techniciens des collectivités.

• 	 Le suivi des Contrats Opérationnels 
de Mobilité.

 Atelier du 25 novembre 2025 à l’Ernée - © Aura

agriculture, mobilités, paysages et 
environnement. Elle a également 
réalisé un observatoire de la 
consommation d’espaces, naturels 
agricoles et forestiers respectant les 
exigences du code de l’urbanisme et 
de la Loi Climat et Résilience, ainsi 
qu’un référentiel foncier (cf p.16). 
En s’appuyant sur l’ensemble de ces 
outils, la Communauté de communes 
de l’Ernée se prépare à établir une 
stratégie foncière qui pourra se décliner 
dans différents documents cadres PLUi, 
SCoT, PLH, stratégie économique… 
Le 25 novembre s’est tenu un atelier 
inter-pôles avec l’ensemble des 
services.



29

PLANIFICATION

Approbation du SCoT 
Loire Angers
Le SCoT Loire Angers a été approuvé en 
comité syndical le 8 décembre 2025 à 
l’unanimité moins une abstention.

Approbation du PLUi de 
Parthenay-Gâtine
Adopté le 20 novembre après 8 années 
de concertation, la Communauté de 
communes se dote de son tout premier 
PLUi.

Approbation du PLUiH 
d’Anjou Loir et Sarthe
Le PLUiH d’Anjou Loir et Sarthe a été 
approuvé le 4 décembre 2025 par le 
conseil communautaire à l’unanimité. 
Il devient le 1er PLUiH adopté par une 
Communauté de communes en Maine-
et-Loire.

Accompagnement du 
PETR du Segréen à la 
révision du SCoT
De nombreuses réunions (équipe 
projet, comité de suivi, comité syndical, 
réunions publiques, rencontre avec 
certains partenaires, conférence des 
maires, réunions PPA) ont eu lieu 
pour définir et s’accorder sur le projet 
politique du SCoT. Le débat sur le 
PAS a eu lieu le 17 septembre 2025. 
L’ensemble des pièces constituant 
le SCoT (diagnostic EIE, PAS, DOO, 
justification des choix et évaluation 
environnementale) ont été finalisées en 
fin d’année 2025 pour un arrêt de projet 
en janvier 2026.

Accompagnement à 
l’élaboration du PLUiHD 
d’ALM
L’accompagnement d’Angers Loire 
Métropole pour la révision de son 
PLUiHD a été de différentes natures. 
L’Aura a animé les trois comités de 
partenaires : 29 avril (urbanisme 
des proximités), 26 mai (urbanisme 
de la sobriété) et 13 juin (urbanisme 
exploratoire).

Elle a également travaillé sur une Trame 
écologique urbaine (TEU) concernant 
les espaces urbains de la première 

couronne d’Angers Loire Métropole 
(12 communes) et qui devra s’articuler 
avec la Trame Verte et Bleue « générale » 
du PLUi. Cette TEU s’appuie sur une 
approche « espèces » pour identifier 
des réservoirs et corridors, par la 
modélisation des déplacements de 
neuf espèces adaptées au milieu urbain 
(écureuil, hérisson…). Sa constitution est 
complexe car elle est une juxtaposition 
de petites surfaces très fractionnées 
(rues, bâtiments, parkings…) et peut 
concerner des espaces publics ou privés. 
L’année 2025 a permis de recueillir 
les données écologiques communales 
et intercommunales, lancer cette 

modélisation du réseau écologique 
en milieu urbain et la confronter aux 
connaissances des communes par des 
ateliers communaux (octobre/novembre 
2025). Les discussions ont été riches et 
ont permis de valider la modélisation à 
la réalité de terrain mais aussi de faire 
échanger les services des communes 
et d’ALM sur un sujet commun : 
la biodiversité en ville. En 2026, 
il s’agira de poursuivre la formalisation 
de cette TEU en s’appuyant sur les 
retours des communes, de la retravailler 
à une échelle parcellaire et enfin de 
se questionner sur ses traductions 
possibles dans les pièces du PLUi. 

 Atelier réunissant les communes d’Avrillé, Montreuil-Juigné et Beaucouzé le 10 octobre 2025 à Avrillé - © Aura
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DYNAMIQUES SCOLAIRES

PETITE ENFANCE

stratégiques du SCoT (objectifs 
démographiques, de production de 
logements, etc.). Lancée en février 
dernier, elle a été approuvée en fin 
d’année 2025. 

• Une modification de droit commun du 
PLUi de la Communauté de communes 
du Mont des Avaloirs était nécessaire 
suite au contrôle de légalité du 
document. L’Aura a également piloté 
trois révisions allégées pour créer des 
STECAL et favoriser le développement 
d’activités économiques en campagne.

• Enfin, à Mayenne Communauté, l’Aura 
a accompagné la collectivité pour la 
modification de droit commun du PLUi 
et six révisions allégées pour créer des 
STECAL en lien avec le développement 
d’activités économiques ainsi que 
pour corriger des erreurs dans des 
délimitations de zones.

Procédures de modifications 
de PLUi et SCoT
Trois EPCI de la Mayenne ont sollicité 
un accompagnement de l’Aura pour 
des évolutions de leur document 
d’urbanisme : 

• L’Aura a travaillé à la modification 
simplifiée du SCoT de la Communauté 
de communes des Coëvrons pour y 
intégrer la trajectoire ZAN et modifier 
en conséquence les orientations 

Tout en poursuivant les études et tableaux 
de bord de prospective scolaire, l’Aura 
a été sollicitée pour accompagner la 
Ville d’Angers sur la réalisation d’une 
cartographie de sectorisation des 
écoles, en reprenant la méthodologie 
mise en place sur la commune de Saint-
Barthélemy-d’Anjou.

Véritable outil dynamique, ce websig va 
permettre un suivi annuel et une mise 
à jour selon les évolutions urbaines et 
démographiques.

En tant qu’Autorité Organisatrice de la 
petite enfance, la Ville d’Angers est tenue 
d’établir un schéma pluriannuel de 
maintien et de développement de 
l’offre d’accueil du jeune enfant.
L’Aura a ainsi réalisé un diagnostic de 
l’offre existante (taux de couverture, 
qualité d’usage…), un diagnostic de 
la situation socio-démographique 
(évolution des naissances à l’échelle des 
IRIS) et un état des lieux des projets de 
logements à venir.

Plusieurs scénarios de projection 
de population ont été proposés. 
Des secteurs prioritaires sur lesquels 
une évolution de l’offre est nécessaire 
ont été mis en évidence et travaillés en 
atelier avec les services. Ce travail a 
permis aux élus de définir une stratégie 
d’intervention avec un plan d’actions, 
constituant le schéma petite enfance. 
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 Cartes extraites du diagnostic de l’offre
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ÉCONOMIE

POLITIQUES DE SOLIDARITÉ

Etude secteur économique 
du loisir
Les activités de loisirs, de divertissement 
et sportives indoor (salles de sport, 
padel, escalade etc.) prennent une 
place croissante dans les opérations 
d’aménagement mixtes ainsi qu’au sein 
des espaces commerciaux de périphérie. 
Dans un contexte de tension sur le 
foncier et de recomposition urbaine, 
il a été demandé à l’Aura d’apporter 
un éclairage sur la situation actuelle 
c’est-à-dire sur l’offre et la qualification 
de la demande de loisirs (dimension 
socio-économique du succès du secteur 
des loisirs ; habitudes de consommation 
de loisirs…). Les salles de loisirs indoor 
ont été référencées et localisées. L’étude 
sera poursuivie en 2026.

Charte intercommunale 
d’équilibre territorial 
(CIET)
L’Aura a accompagné le service 
habitat d’ALM pour la préparation et 
la présentation du bilan annuel pour 
la Conférence Intercommunale du 
Logement qui s’est réunie le 20 mai 
2025, dans un contexte de marché 
immobilier tendu. Elle a également 

Contrats de ville – 
Engagement quartiers 
2030
Suivi-observation des quartiers 
prioritaires
Dans le cadre de la nouvelle politique 
de la ville « Contrats Quartiers 2030 », 
l’agence d’urbanisme accompagne les 
signataires pour le suivi observation 
évaluation de ce contrat. Ainsi, elle 
participe au Groupe Partenarial 

Saint-Barthélemy-d'Anjou

Le Plessis-
-Grammoire

Verrières-en-Anjou

Cantenay-Épinard

Les Ponts-de-Cé

Loire-Authion

Bouchemaine

Mûrs-Erigné

Beaucouzé

Écouflant

Trélazé

Angers

Avrillé

Montreuil-Juigné

Sainte-Gemmes-sur-Loire

Speedpark

Shocker Zone

UrbanVillage

L'Autre Usine

Type d'activité
Action game
Bowling
Jeu de tir et lancer
Salle arcade & VR
Box quiz & karaoké
Escalade
Escape game
Foot en salle
Karting
Padel & raquettes
Parc de jeux pour enfants
Trampoline
Salle de sport, fitness et crossfit
En projet© AURA - février 2026

Sources : aura, OSM
carto positron

0 2 km

actualisé les fiches communales à 
partir des données du Recensement du 
Parc Locatif Social et de l’observatoire 
augmenté du CREHA OUEST et 
participé aux échanges sur la cotation et 
la définition des travailleurs essentiels. 
L’ensemble des connaissances portant 
sur le parc locatif social va alimenter 
les travaux du PLUiHD avec un enjeu de 
meilleure coordination des politiques de 
production et de peuplement.

d’Observation, de Suivi et d’Evaluation 
(GPOSE) et réalise plusieurs travaux  : 
mise à jour des données pour chacun 
des 10 quartiers prioritaires présents 
à Angers et Trélazé, une fiche de 
présentation des quartiers pour les 
échanges entre acteurs au sein des 
quartiers, un focus pédagogique sur 
deux indicateurs (taux de pauvreté et 
familles monoparentales) et un zoom 
sur la santé mentale avec le traitement 
des données du CESAME (finalisation en 
2026).

1 https://resovilles.com/lancement-du-premier-pole-data-quartiers-en-france-nantes-jeudi-15-mai-2025/

Par ailleurs, l’Aura participe à 
l’élaboration d’une grille d’évaluation 
sur la base de questions évaluatives, 
en cours de définition, pour chacun 
des groupes thématiques du Contrat 
Quartiers 2030 d’ALM.

Enfin, elle est associée à la démarche 
« data quartiers » du centre de 
ressources Résovilles1  et a eu, dans 
ce cadre, un premier échange avec les 
services du département.

 Types d’activités et salles de loisirs indoor
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Nouveau Programme 
de Rénovation Urbaine 
(NPRU) 
7ème bilan annuel des 
relogements
L’objectif de ces bilans annuels est 
de disposer d’une lecture rapide 
des parcours résidentiels des 
ménages relogés, des conditions de 
leur relogement et de visualiser les 
mouvements résidentiels des ménages 
relogés entre les quartiers d’Angers et 
les communes d’Angers Loire Métropole. 
Entre 2015 et 2025, 652 relogements 
ont été effectués dans les opérations 
engagées.  14% des personnes ont été 
relogées hors Angers, 86% à Angers et 
51% dans le même quartier. En 2026, 
l’agence produira le dernier bilan, 
l’ensemble des relogements ayant été 
effectué.

 Tableau comparatif des 10 QPV

 Evolution du nombre de relogements dans le parc locatif social à la date de signature du bail

 Evolution du suivi annuel de l’objectif de la charte de relogement

Thèmes Indicateurs Belle Beille Roseraie
Savary-

Giran

Grand 

Pigeon
Monplaisir

Hauts de 

Saint Aubin

Beauval 

Bédier 

Morellerie

Saint 

Exupéry

Le Grand 

Bellevue

Gide - 

Colomb

Population du quartier (2021) 5 951 99  334477 1 275 2 483 6 731 1 375 2 419 1 134 1 893 1 135

Part des femmes dans la population en % (2021) 54,6 55,0 6600,,44 52,2 53,7 54,8 54,8 49,0 49,4 55,4

Part des 0-14 ans dans la population en % (2021) 22,8 26,0 19,3 2299,,11 25,2 21,8 27,6 18,7 25,2 27,6

Part des 15-24 ans dans la population en % (2021) 17,1 15,2 2244,,00 12,7 16,0 n.d. 19,5 11,9 16,3 15,8

Part des 25-59 ans dans la population en % (2021) 41,1 38,7 36,9 44,8 41,2 42,1 39,3 5511,,33 41,8 4499,,33
Part des 60-74 ans dans la population en % (2021) 1133,,77 1133,,77 10,8 8,8 10,4 8,8 10,2 n.d. 12,5 5,2

Part des 75 ans et plus dans la population en % (2021) 5,4 6,3 99,,00 n.d. 7,3 n.d. 3,5 n.d. n.d. 2,2

Indice d'évolution des générations âgées (60-74 ans/75 ans et plus) 

(2021) 
2,54 2,17 1,20 n.d. 1,42 n.d. 22,,9911 n.d. n.d. 2,36

Taille moyenne des ménages (2021) 2,00 2,20 2,20 2,20 2,20 1,90 22,,3300 1,70 2,10 2,10

Taux d'emploi (2021) 45,6 45,8 50,8 48,0 43,5 49,4 46,0 43,4 5533,,66 6655,,22
Taux d'emploi des femmes (2021) 45,6 41,7 5522,,88 40,4 36,6 44,0 36,4 40,4 47,3 6644,,11
Part de la pop occupant un emploi à temps partiel en % (2021) 3333,,44 28,0 24,8 24,2 3311,,88 24,9 27,9 26,7 28,2 16,8

Part de ménages disposant d'une voiture (ou plus) en % (2021) 62,1 63,6 60,9 55,4 55,2 6655,,33 6655,,33 46,5 7744,,00 8866,,00

Part de la population utilisant le plus souvent les transports en 

commun pour aller travailler en % (2021)
22,4 26,6 n.d. 27,7 3300,,11 21,0 21,6 3388,,00 n.d. n.d.

Part pop sans diplôme en % (2021) 40,3 4422,,88 31,7 4422,,55 50,1 32,9 32,5 32,7 39,3 26,2

Nombre de demandeurs d'emploi de catégorie A, B ou C en fin de 

trimestre (dec 2023) 
963 1 711 241 504 1 292 263 447 265 331 308

Part demandeurs d'emploi de catégorie A en fin de trimestre (2023) 54,1 57,7 54,8 57,7 6600,,77 51,7 6611,,55 56,2 58,0 46,4

Part des femmes DEFM des catégories ABC en % (2023) 49,0 5533,,11 42,7 50,2 49,9 49,0 5522,,66 44,9 50,8 46,8

Part d'étrangers DEFM des catégories ABC en % (2023) 28,0 41,6 40,7 4444,,22 37,8 20,9 36,2 4466,,44 36,3 25,5

Part des DEFM de longue durée (2 ans ou plus) des catégories ABC en 

% (2023) 
26,9 24,5 25,7 27,8 2299,,11 25,9 2299,,11 23,0 25,7 17,9

Part des DEFM des catégories ABC avec un niveau de formation 

inférieur au CAP-BEP en % (2023) 
22,8 3311,,66 29,9 3311,,77 3333,,00 23,6 28,0 28,3 29,0 14,0

Part des DEFM des catégories ABC avec un niveau de formation sup 

Bac en % (2023) 
19,7 17,4 20,7 11,7 12,8 2266,,66 17,9 19,6 16,9 17,2

Part des DEFM des catégories ABC bénéficiaires du RSA % (2023) 35,6 37,2 35,7 37,3 3388,,44 23,6 41,4 32,8 34,4 23,4

Part des ménages d'une personne en % (2021) 48,4 49,6 46,7 46,9 48,0 5566,,22 44,7 6655,,22 50,9 46,7

Part des ménages de 6 personnes ou plus en % (2021) 2,7 5,5 3,2 n.d. 3,1 n.d. 4,9 n.d. 3,9 2,8

Part des familles monoparentales parmi les ménages en % (2021) 39,7 37,6 31,4 4477,,11 39,3 40,7 37,9 5555,,11 28,5 32,3

Part des personnes de nationalité étrangères dans la population en % 

(2021) 
15,7 2266,,55 22,3 2288,,44 25,3 9,1 21,8 n.d. 20,6 6,8

Nombre d'élèves du ou des collèges du quartier, y compris UPE2A, 

ULIS, SEGPA (2024) 
606 1 019 402 256 1 019 402 571
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Baisse du rythme des relogements en 2024 en lien avec la fin progressive du processus

::: Revue de projet NPRU Angers ::: 13 mai 2025 :::

Rythme mensuel des relogements : 
• 2 relogements par mois entre 2015 et 2018
• 13 par mois en 2019 (365 attributions/ mois 

dans le parc d’ALM)
• 7 par mois en 2020 (279)
• 10 par mois 2021 (342)
• 6 par mois en 2022 (300)
• 7 par mois en 2023 (275)
• 5 par mois en 2024 (280)

Evolution du nombre de relogements dans le parc locatif social à la date de 
signature bail

7e  traitement des données RIME effectué depuis la signature de la convention

(1) Décompte des ménages relogés uniquement dans le parc locatif social (hors opération seniors Rose de Noel , 26 relogés 
dans un EHPAA/EHPAD)

Quartier concerné par la 
démolition sept-19 juin-20 janv-21 janv-22 janv-23 janv-24 (1) janv-25

Belle-Beille 52 146 199 269 321 342 353
Monplaisir 75 102 125 170 182 252 299
Nombre de ménages relogés 127 248 324 439 503 594 652
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Une part plus élevée de ménages relogés par ALH en lien avec les démolitions de leur parc

::: Revue de projet NPRU Angers ::: 13 mai 2025 :::

Evolution du suivi annuel de l’objectif de la charte de relogement :
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Ménages à reloger Part (%) Ménages relogés 
dans le parc social Part (%)

Angers Loire Habitat 555 73% 421 65%
Podeliha 197 26% 135 21%
Soclova 8 1% 64 10%
Autres bailleurs 0 0% 32 5%

Total logements 760 100% 652 100%
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Evaluation des parcours 
résidentiels - relogements 
secteur Allonneau
Dans le cadre du projet de 
renouvellement urbain du quartier 
de Monplaisir, le secteur Allonneau 
est la dernière et la plus importante 
opération de démolition du quartier 
(142 logements sociaux déconstruits, 
répartis dans plusieurs bâtiments). 
Cette opération, qui a conduit au 
relogement de 132 ménages et 5 
associations d’hébergement, vient 
clôturer l’ensemble des relogements 
prévus dans le cadre du NPRU. 
La phase de relogement a duré deux 
ans de 2023 à 2025. L’évaluation du 
parcours résidentiel s’appuie sur un 
questionnaire simplifié concernant 
l’avant et l’après relogement (4 axes : 
profil du ménage, situation avant 
relogement, souhaits exprimés / 
logement obtenu, situation après 

Accompagnement « quartiers 
résilients »
Lauréate de la démarche «Quartiers 
Résilients» lancée par l’Anru, Angers 
Loire Métropole souhaite que les 
quartiers Belle-Beille et Monplaisir 
anticipent le mieux possible les 
perturbations futures, notamment celles 
liées au changement climatique, en se 

Evaluation NPRU Chemin Vert 
Hauts Quartiers à Saumur 
(Mission réalisée en contrat)
Le programme de renouvellement 
urbain validé en 2019 par Saumur Val 
de Loire s’achèvera dans deux ou trois 
ans et la Communauté d’Agglomération 
a commandé à l’Aura une mission 
d’évaluation du NPRU sur le quartier 
prioritaire Chemin Vert Hauts Quartiers, 

 40-42 Bd Gallieni et 4-12 Bd Allonneau - © Aura

 Exposition sur l’histoire du Chemin Vert lors de la fête 
de quartier le 28/08/2025 - © Aura

relogement). 82 questionnaires ont 
été traités permettant d’analyser la 
satisfaction des ménages relogés. 
Globalement, le niveau de satisfaction 
est élevé et stable : 82% de satisfaits 
avant relogement et 80% après 
relogement. Le point de vigilance est 
lié au montant du loyer. La satisfaction 
liée aux prestations du logement est 
quant à elle en hausse. Le changement 
nécessite un temps d’adaptation qui 
peut être long, notamment pour tisser 
des liens dans un nouveau quartier.

L’Aura a également réalisé un travail 
d’évaluation de l’outil spécifique mis 
en place pour cette opération afin 
d’aider au relogement inter bailleurs. 
La poursuite de l’utilisation de cet outil, 
auquel quelques évolutions seront 
apportées, est envisagée pour de 
nouvelles opérations de démolition /
restructuration à venir sur le territoire 
d’Angers Loire Métropole.

focalisant sur 3 dimensions thématiques : 
la santé, la mobilité et la tranquillité 
publique. Elle a lancé un appel d’offres 
pour une recherche-action sur la 
résilience qui entend questionner et 
expérimenter de nouveaux modes de 
faire, en s’appuyant sur la concertation 
et la co-production habitants, acteurs 
publics et privés. Le bureau d’études 
retenu début 2025 est le cabinet FORS. 

également inscrit dans la démarche 
éco-quartier. Cette évaluation a démarré 
en 2025 et se terminera en 2026. 
Il s’agit d’apprécier la dynamique 
engagée pour la revalorisation du 
quartier en termes de fonctionnement 
urbain, de cadre de vie offert aux 
habitants et usagers, d’attractivité 
résidentielle, d’emploi et activités 
économiques. La démarche s’appuie 
sur deux approches complémentaires : 

une approche quantitative (produire 
de la connaissance) et une approche 
qualitative (analyse critique de l’impact 
des actions menées). Sur la base des 
informations transmises, d’entretiens 
avec différents intervenants dans le 
quartier et d’un micro-trottoir réalisé 
lors d’une fête de quartier, des premiers 
constats et recommandations ont été 
formulés lors de la revue de projet fin 
novembre 2025.

L’Aura a été sollicitée pour participer 
aux réunions de présentation du bureau 
d’études et apporter son expertise lors 
des ateliers qui ont été organisés.
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 Couverture publication « Annuaire »

  Extrait du guide de l’élu « Réaménager un espace public »

  

1

Édition 2025

POLITIQUES DE COHÉSION DES TERRITOIRES

Participation aux instances 
du Comité Local de l’ANCT 
en Maine-et-Loire et en 
Mayenne
En Maine-et-Loire, l’Aura a participé 
au comité local qui s’est tenu le 10 juin 
et a été suivi d’un forum des acteurs 
de l’ingénierie territoriale. A noter la 
participation de l’Aura a un atelier flash, 
le 13 novembre à Vihiers dans le cadre 
du dispositif Petites Villes de Demain.

En Mayenne, l’Aura a participé à deux 
comités techniques opérationnels 
(10 mars et 24 septembre) et s’est 
investie dans le groupe de travail 
sur la réalisation d’un guide de l’élu 
« Réaménager un espace public ». 
L’Aura compte désormais une page dans 
l’annuaire des acteurs de l’ingénierie 
locale de Mayenne.
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03 réseaux et
partenariats
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Participation à la 46ème 
rencontre des agences 
d’urbanisme « L’eau en 
partages »
Durant 3 jours, plus de 600 participants 
ont débattu d’une question essentielle : 
comment faire de l’eau un bien commun 
et un levier des transitions territoriales ? 
Ces rencontres étaient constituées de 
plénières avec des intervenants comme 
Camille TOLEDO (écrivain essayiste) et 
Alfred PETER (paysagiste DPLG, grand 
prix de l’urbanisme 2014), un colloque 
au Parlement européen, treize ateliers 
et deux soirées festives.

Formations FNAU
Une personne à l’Aura a bénéficié 
d’une formation à la FNAU par 
le club Info’Doc le 3 octobre : 
« Intégration des IA génératives dans 
les pratiques documentaires ».

RÉSEAU FNAU

 Photo du colloque au Parlement européen – © Aura

 Photo de l’atelier n°1 « Un canal bien commun » – © Aura

L’Aura a co-animé avec l’ADEUS l’atelier 
n°1 « Le canal comme bien commun : 
concilier nature et société. Immersion 
le long du canal de la Bruche », dont 
les travaux ont permis de dresser les 
pistes de transformation d’une maison 
éclusière.

CRÉATION DU RÉSEAU DES AGENCES D’URBANISME 
URBA OUEST

Les sept agences d’urbanisme de Bretagne (Brest, Lorient, Quimper et Rennes) et des Pays de la Loire (Angers, Nantes et 
Saint-Nazaire) ont rédigé une charte de coopération pour optimiser les ressources existantes (mutualisation des compétences, 
d’outils, des besoins en formation, de certains achats…), s’adapter aux changements en cours dans une recherche d’efficience, 
organiser des temps de partage et construire un dialogue renforcé avec les acteurs dépassant les périmètres d’intervention 
individuels des agences. 
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04 PROGRAMME DE TRAVAIL 
2026-2027-2028
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OBJECTIFS ET CONTENU DU PROGRAMME DE 
TRAVAIL PARTENARIAL 2026-2028

Soumis à l’approbation des instances 
de gouvernance (Bureau, Conseil 
d’administration puis Assemblée 
générale), le programme de travail 
est un document cadre essentiel au 
fonctionnement de l’Agence. Il permet 
de prioriser les études et missions à 
mener en lien avec le projet d’agence 
2021-2026. Conformément aux missions 
d’intérêt général inscrites dans le code 
de l’urbanisme, les activités déclinées 
dans ce programme de travail ont pour 
objectif général d’accompagner les 
territoires dans le suivi des politiques 
de planification, développement et 
aménagement durables. En réponse 
à cet objectif, les travaux de l’Aura 
comprennent des missions socles 
d’observation et d’animation d’une part, 
des missions d’accompagnement et 
d’aide à la décision d’autre part.

Depuis 2022, ce programme de travail 
est triennal afin de prendre en compte 
la récurrence des travaux d’observation 
ou la pluriannualité de certaines études, 
mais aussi pour mieux anticiper les 
moyens nécessaires et la planification 
des travaux. Cette programmation 
triennale se décline annuellement avec 
davantage de précisions pour la première 
année. Les années deux et trois sont 
réinterrogées, pour être précisées, 
faisant de ce programme de travail un 
programme triennal en année glissante 
pour toujours garder un aperçu sur les 
trois exercices à venir.

Élaboré dans un esprit de co-construction 
avec l’ensemble des membres, 
ce programme résulte de nombreux 
échanges avec les élus et services 
des membres de l’agence (Membres 
fondateurs comprenant l’Etat, membres 
actifs, les intercommunalités, les 
syndicats de SCoT, la Région…). Il répond 
ainsi à des besoins de connaissances 
partagées et à des enjeux intéressant 
directement ou indirectement les 
membres de l’Aura. Les missions 
inscrites dans ce programme peuvent 
concerner l’ensemble des membres de 
l’agence et apportent aussi des réponses 
plus ciblées aux attentes de certains 
partenaires, tout en relevant de l’intérêt 
général.

Ce programme de travail repose sur 
des intérêts communs :

•	 Le socle de connaissances à travers 
les observatoires,

•	 Des objets d’études intéressant 
plusieurs membres, notamment sur 
les transitions,

•	 Le périmètre d’intervention, en 
proposant des travaux pouvant 
porter sur un territoire d’étude 
concernant plusieurs membres,

•	 La réplicabilité des méthodes, la 
dimension innovante ou le caractère 
expérimental des démarches 
accompagnées,

•	 La veille, le décryptage sur les 
évolutions règlementaires et les 
tendances à l’œuvre.

Le programme de travail partenarial 
2026-2028 se décline en trois grands 
axes :

•	 Les missions d’observation et de 
mise en débat qui constituent le socle 
commun de l’Aura. Elles regroupent 
notamment l’observation, le partage 
de connaissances, l’animation et 
l’appui technique ponctuel aux 
membres. 

•	 Les missions exploratoires et 
expérimentales, qui peuvent être 
des missions à l’initiative de l’Aura 
(socle commun) ou demandées 
par certains de ses membres. 
La prospective créative et 
l’élaboration de toiles s’inscrivent 
dans cet axe.

•	 Les missions d’accompagnement 
des politiques publiques des 
membres partenaires à travers la 
réalisation d’études thématiques 
ou transversales, la planification 
réglementaire, les projets de 
territoire…

En 2026, le programme de travail 
s’inscrit dans la continuité des années 
passées en cherchant à :

•	 Répondre au plus juste aux besoins 
de ses adhérents, qu’il s’agisse 
des membres fondateurs ou des 
nouveaux adhérents comme les 
collectivités de Mayenne.

•	 Rester proactif sur les nouveaux 
sujets et la prospective, qui 
permettent d’éclairer sur les enjeux 
de demain.

•	 Capitaliser sur les expérimentations 
qui ont été réalisées, pour proposer 
de nouvelles façons d’accompagner 
les territoires en étant innovant.

•	 Intégrer l’arrivée de nouveaux 
élus, en prévoyant des temps 
d’information et de sensibilisation 
pour aborder le nouveau mandat.

A noter qu’à ce programme de travail 
peuvent s’ajouter des activités annexes, 
contrats de prestations de service 
établis entre l’Aura et un ou plusieurs 
donneurs d’ordre.
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Partenaire directement concerné	           X Partenaire indirectement concerné

Missions 2026 2027 2028 ALM 
Angers

Aldev 
Alter P. CCLLA CCALS PMLA PETR 

Segréen CCPG Mayenne 
Commu.

CC des 
Coëvrons

CC de 
l'Ernée

CC Mt 
Avaloirs Etat Région Départ Autres

AXE 1 : CONNAISSANCE PARTAGÉE DES TERRITOIRES

OBSERVATOIRES

OBSERVATOIRE TERRITORIAL - Territoires en chiffres X X X X X X X X X X X X X X X X X X

O
B

S.
 H

A
B

IT
AT

Etat annuel du marché du logement X X X X X X X X X X X X X X X X

Rencontre annuelle avec l’ens. des acteurs immobiliers X X ALM X

Atlas programmation résidentielle X X X ALM X CCLLA CCALS X X

Atlas Parc Locatif Social, tableau bord ventes HLM X X X ALM X X Bailleurs

Atlas des copropriétés X X X ALM X

Observatoire du logement des étudiants X X X ALM X X UA

Observatoire habitat Foncier CCALS X X X CCALS X X

Observatoire Habitat Foncier CCPG X X X CCPG X

O
B

S.
 É

C
O

Panorama éco et emploi X X X X X X X X X X X X

Contribution OIE X X X ALM X X CCI

Atlas ZAE X X X ALM Aldev CCLLA CCALS X X

OGIF-E / Urbansimul X X X ALM Aldev CCLLA CCALS X X

M
O

B
IL

IT
É

S Vies mobiles X X X ALM X X X X X X

Temps de parcours X X X ALM X

Itinéraires cyclables PMLA X X X ALM X CCLLA CCALS PMLA X

FO
N

CI
ER IMU X X X X X X X X X X

OBSERVATOIRE CONSO/ARTIFICIALISATION X X X ALM X CCLLA CCALS PMLA Mayenne 
Co CCC CCE CCMA X

OBSERVATOIRE DU VIEILLISSEMENT : mise à jour tableau de bord X ALM X CCAS

INFORMER ET DÉBATTRE

Matins de l'Aura X X X X X X X X X X X X X X X X X X

RDV du Pôle / accueil rencontre nationale Fédération des SCoT X X X X X X PMLA

Inter EPCI 53 X X X Mayenne 
Co CCC CCE CCMA X 53

PRÉSENTATION SYNTHÉTIQUE
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Missions 2026 2027 2028 ALM 
Angers

Aldev 
Alter P. CCLLA CCALS PMLA PETR 

Segréen CCPG Mayenne 
Commu.

CC des 
Coëvrons

CC de 
l'Ernée

CC Mt 
Avaloirs Etat Région Départ Autres

AXE 1 : CONNAISSANCE PARTAGÉE DES TERRITOIRES

OBSERVATOIRES

OBSERVATOIRE TERRITORIAL - Territoires en chiffres X X X X X X X X X X X X X X X X X X

O
B

S.
 H

A
B

IT
AT

Etat annuel du marché du logement X X X X X X X X X X X X X X X X

Rencontre annuelle avec l’ens. des acteurs immobiliers X X ALM X

Atlas programmation résidentielle X X X ALM X CCLLA CCALS X X

Atlas Parc Locatif Social, tableau bord ventes HLM X X X ALM X X Bailleurs

Atlas des copropriétés X X X ALM X

Observatoire du logement des étudiants X X X ALM X X UA

Observatoire habitat Foncier CCALS X X X CCALS X X

Observatoire Habitat Foncier CCPG X X X CCPG X

O
B

S.
 É

C
O

Panorama éco et emploi X X X X X X X X X X X X

Contribution OIE X X X ALM X X CCI

Atlas ZAE X X X ALM Aldev CCLLA CCALS X X

OGIF-E / Urbansimul X X X ALM Aldev CCLLA CCALS X X

M
O

B
IL

IT
É

S Vies mobiles X X X ALM X X X X X X

Temps de parcours X X X ALM X

Itinéraires cyclables PMLA X X X ALM X CCLLA CCALS PMLA X

FO
N

CI
ER IMU X X X X X X X X X X

OBSERVATOIRE CONSO/ARTIFICIALISATION X X X ALM X CCLLA CCALS PMLA Mayenne 
Co CCC CCE CCMA X

OBSERVATOIRE DU VIEILLISSEMENT : mise à jour tableau de bord X ALM X CCAS

INFORMER ET DÉBATTRE

Matins de l'Aura X X X X X X X X X X X X X X X X X X

RDV du Pôle / accueil rencontre nationale Fédération des SCoT X X X X X X PMLA

Inter EPCI 53 X X X Mayenne 
Co CCC CCE CCMA X 53
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Partenaire directement concerné	           X Partenaire indirectement concerné

Missions 2026 2027 2028 ALM 
Angers

Aldev 
Alter P. CCLLA CCALS PMLA PETR 

Segréen CCPG Mayenne 
Commu.

CC des 
Coëvrons

CC de 
l'Ernée

CC Mt 
Avaloirs Etat Région Départ Autres

AXE 2 : EXPLORATION / TRANSITIONS

PROSPECTIVE

Carnet de prospective X X X X X X X X X X X X X X X X X X

Finalisation toile biodéchets + zoom déchets verts X X X X X X X X X X

Toile du système des acteurs de l'international X ALM Aldev X X X X

Toile sur l'eau X X X X X X X X X X X X X X X X

SOBRIÉTÉ FONCIÈRE

Stratégie reconquête / prise en compte des sols urbains X X X ALM X CCLLA CCALS PMLA Etat

Suite pré identification friches ADEME X X X X X X X X X X X X X X X ADEME

Sensibilisation des élus et services d'ALM X X ALM X X

Sensibilisation des élus et services de la CCALS X CCALS X

VILLE DÉSIRABLE ET FABRIQUE URBAINE

Contribution à l'étude vulnérabilité PCAET PMLA X X ALM CCLLA CCALS PMLA X

Identification des espaces potentiels de renaturation X X X ALM X CCLLA CCALS PMLA X

Maillage fraîcheur X ALM X X X

Accompagnement Trame écologique urbaine ALM X ALM X X X

Déploiement outil arbre dans les communes d'ALM X ALM Communes

 Recherche de leviers facilitant le renouvellement urbain X ALM X X X

Contribution à l'étude adaptation ALM (ICU, vulnérabilités…) X X ALM X X X

Urbanisme réversible, modularité des usages (chronotopie) X ALM X X X X X

Ville productive X X X X X X X X X X X X X X CCI 
CMA

Accompagnement suite foirail Parthenay X CCPG X

Etude exploratoire sur la densité X X X X X X X X X X X X Etat X X

ÉQUIPEMENTS ET SERVICES

SC
O

LA
IR

E

Cartographie quartiers ville d'Angers + Tableau de bord 
et cartographie ALM X X X ALM

Etudes particulières ALM X X ALM

Actualisation sectorisation écoles Ville d'Angers X X X VA X

Contribution à l'élaboration d'un schéma directeur écoles 
Ville d'Angers X VA X

Diagnostic future carte scolaire CCPG X CCPG X

Etude occupation des équipements sportifs Ville d'Angers X X VA

Contribution au schéma petite enfance CCLLA X CCLLA X X
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Missions 2026 2027 2028 ALM 
Angers

Aldev 
Alter P. CCLLA CCALS PMLA PETR 

Segréen CCPG Mayenne 
Commu.

CC des 
Coëvrons

CC de 
l'Ernée

CC Mt 
Avaloirs Etat Région Départ Autres

AXE 2 : EXPLORATION / TRANSITIONS

PROSPECTIVE

Carnet de prospective X X X X X X X X X X X X X X X X X X

Finalisation toile biodéchets + zoom déchets verts X X X X X X X X X X

Toile du système des acteurs de l'international X ALM Aldev X X X X

Toile sur l'eau X X X X X X X X X X X X X X X X

SOBRIÉTÉ FONCIÈRE

Stratégie reconquête / prise en compte des sols urbains X X X ALM X CCLLA CCALS PMLA Etat

Suite pré identification friches ADEME X X X X X X X X X X X X X X X ADEME

Sensibilisation des élus et services d'ALM X X ALM X X

Sensibilisation des élus et services de la CCALS X CCALS X

VILLE DÉSIRABLE ET FABRIQUE URBAINE

Contribution à l'étude vulnérabilité PCAET PMLA X X ALM CCLLA CCALS PMLA X

Identification des espaces potentiels de renaturation X X X ALM X CCLLA CCALS PMLA X

Maillage fraîcheur X ALM X X X

Accompagnement Trame écologique urbaine ALM X ALM X X X

Déploiement outil arbre dans les communes d'ALM X ALM Communes

 Recherche de leviers facilitant le renouvellement urbain X ALM X X X

Contribution à l'étude adaptation ALM (ICU, vulnérabilités…) X X ALM X X X

Urbanisme réversible, modularité des usages (chronotopie) X ALM X X X X X

Ville productive X X X X X X X X X X X X X X CCI 
CMA

Accompagnement suite foirail Parthenay X CCPG X

Etude exploratoire sur la densité X X X X X X X X X X X X Etat X X

ÉQUIPEMENTS ET SERVICES

SC
O

LA
IR

E

Cartographie quartiers ville d'Angers + Tableau de bord 
et cartographie ALM X X X ALM

Etudes particulières ALM X X ALM

Actualisation sectorisation écoles Ville d'Angers X X X VA X

Contribution à l'élaboration d'un schéma directeur écoles 
Ville d'Angers X VA X

Diagnostic future carte scolaire CCPG X CCPG X

Etude occupation des équipements sportifs Ville d'Angers X X VA

Contribution au schéma petite enfance CCLLA X CCLLA X X
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Partenaire directement concerné	           X Partenaire indirectement concerné

Missions 2026 2027 2028 ALM 
Angers

Aldev 
Alter P. CCLLA CCALS PMLA PETR 

Segréen CCPG Mayenne 
Commu.

CC des 
Coëvrons

CC de 
l'Ernée

CC Mt 
Avaloirs Etat Région Départ Autres

AXE 2 : EXPLORATION / TRANSITIONS

SOCIÉTÉ

Jeunes et ruralité X X X X X X X X X X X X X X X X ENSA 
UA

Evaluation PAT ALM X X X ALM Ch. 
Agri

MOBILITÉS

Partenariat UA appel à projet ANR sur dépendance à la voiture en 
périurbain et rural X X X X X X X X X X UA

Accompagnement PLUI ALM RG2, rédaction POA X ALM X X

EMC² : étude comportement sur les déplacements motifs Achats X ALM Aldev CCI

Etude fréquentation centre-ville Angers X ALM X X CCI

 Suivi étude Fréquence+ pour compléter EMC² X X X ALM X X

TRANSITION NUMÉRIQUE

Evaluation des usages du Territoire Intelligent ALM X X ALM

Impact du numérique sur la transformation des organisations 
et des métiers X ALM
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Missions 2026 2027 2028 ALM 
Angers

Aldev 
Alter P. CCLLA CCALS PMLA PETR 

Segréen CCPG Mayenne 
Commu.

CC des 
Coëvrons

CC de 
l'Ernée

CC Mt 
Avaloirs Etat Région Départ Autres

AXE 2 : EXPLORATION / TRANSITIONS

SOCIÉTÉ

Jeunes et ruralité X X X X X X X X X X X X X X X X ENSA 
UA

Evaluation PAT ALM X X X ALM Ch. 
Agri

MOBILITÉS

Partenariat UA appel à projet ANR sur dépendance à la voiture en 
périurbain et rural X X X X X X X X X X UA

Accompagnement PLUI ALM RG2, rédaction POA X ALM X X

EMC² : étude comportement sur les déplacements motifs Achats X ALM Aldev CCI

Etude fréquentation centre-ville Angers X ALM X X CCI

 Suivi étude Fréquence+ pour compléter EMC² X X X ALM X X

TRANSITION NUMÉRIQUE

Evaluation des usages du Territoire Intelligent ALM X X ALM

Impact du numérique sur la transformation des organisations 
et des métiers X ALM
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Partenaire directement concerné	           X Partenaire indirectement concerné

Missions 2025 2026 2027 ALM 
Angers

Aldev 
Alter P. CCLLA CCALS PMLA PETR  

Segréen CCPG Mayenne 
Commu.

CC des 
Coëvrons

CC de 
l'Ernée

CC Mt 
Avaloirs Etat Région Départ Autres

AXE 3 : STRATÉGIES TERRITORIALES, PLANIFICATION ET POLITIQUES PUBLIQUES

ETUDES D'INTÉRÊT RÉGIONAL

SRADDET : accompagnement bilan X X X X X X X X X X X X X Région X

Obs. du foncier régional X X X X X X X X X X X X Région X

Accompagnement programme Life Revers'eau SAGE / SCoT X X X X X X X X X X X X Région

Mobilités : accompagnement modernisation plan transports routier X X X X X X X X X X X X Région X

Etudes de prospective foncière éco dont les territoires d'industrie X X X X X X X X X X X X Région

STRATÉGIE TERRITORIALE

Projet de territoire CC Mont des Avaloirs (53) X CCMA X X 53

Portrait de territoire Mayenne Communauté X
Mayenne 

Co
X X 53

Diag 360 CC Coëvrons X CCC X X 53

Sensibilisation des élus EPCI 53 X Mayenne 
Co CCC CCE CCMA

PLANIFICATION SCOT

Suivi SCoT Loire Angers X X X X X PMLA X X

Accompagnement révision SCoT Segréen X PETR X X

Accompagnement modification simplifiée du SCoT Mayenne 
Communauté X Mayenne 

Co X X X X X

Accompagnement modification simplifiée du SCoT CC de l'Ernée X X X CCE X X X

PLANIFICATION PLUI

Accompagnement PLUI ALM : POA Mobilités X X X ALM X X X

Cartographies et données Diag EIE PLUi ALM X ALM X X

Accompagnement animation comité de partenaires ALM X ALM X X X X X X

Evaluer potentiel transformation des bureaux en logements X X ALM X X

Focus sur le logement des travailleurs saisonniers ALM X ALM X X

EPCI 53 : méthodologie commune TVB X X Mayenne 
Co CCC CCE CCMA X X

EPCI 53 : accompagnement besoins externalisés X Mayenne 
Co CCC CCE CCMA X

Accompagnement PLUi Mayenne Communauté (53) Modifs Révision Mayenne 
Co X X X X X

Accompagnement PLUi CC des Coëvrons (53) Modifs Révision X CCC X X X X

Accompagnement PLUi CC Mont des Avaloirs (53) Modifs Révision X X X CCMA X X

Accompagnement PLUi CC de l'Ernée Modifs Révision X X CCE X X X
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Missions 2025 2026 2027 ALM 
Angers

Aldev 
Alter P. CCLLA CCALS PMLA PETR  

Segréen CCPG Mayenne 
Commu.

CC des 
Coëvrons

CC de 
l'Ernée

CC Mt 
Avaloirs Etat Région Départ Autres

AXE 3 : STRATÉGIES TERRITORIALES, PLANIFICATION ET POLITIQUES PUBLIQUES

ETUDES D'INTÉRÊT RÉGIONAL

SRADDET : accompagnement bilan X X X X X X X X X X X X X Région X

Obs. du foncier régional X X X X X X X X X X X X Région X

Accompagnement programme Life Revers'eau SAGE / SCoT X X X X X X X X X X X X Région

Mobilités : accompagnement modernisation plan transports routier X X X X X X X X X X X X Région X

Etudes de prospective foncière éco dont les territoires d'industrie X X X X X X X X X X X X Région

STRATÉGIE TERRITORIALE

Projet de territoire CC Mont des Avaloirs (53) X CCMA X X 53

Portrait de territoire Mayenne Communauté X
Mayenne 

Co
X X 53

Diag 360 CC Coëvrons X CCC X X 53

Sensibilisation des élus EPCI 53 X Mayenne 
Co CCC CCE CCMA

PLANIFICATION SCOT

Suivi SCoT Loire Angers X X X X X PMLA X X

Accompagnement révision SCoT Segréen X PETR X X

Accompagnement modification simplifiée du SCoT Mayenne 
Communauté X Mayenne 

Co X X X X X

Accompagnement modification simplifiée du SCoT CC de l'Ernée X X X CCE X X X

PLANIFICATION PLUI

Accompagnement PLUI ALM : POA Mobilités X X X ALM X X X

Cartographies et données Diag EIE PLUi ALM X ALM X X

Accompagnement animation comité de partenaires ALM X ALM X X X X X X

Evaluer potentiel transformation des bureaux en logements X X ALM X X

Focus sur le logement des travailleurs saisonniers ALM X ALM X X

EPCI 53 : méthodologie commune TVB X X Mayenne 
Co CCC CCE CCMA X X

EPCI 53 : accompagnement besoins externalisés X Mayenne 
Co CCC CCE CCMA X

Accompagnement PLUi Mayenne Communauté (53) Modifs Révision Mayenne 
Co X X X X X

Accompagnement PLUi CC des Coëvrons (53) Modifs Révision X CCC X X X X

Accompagnement PLUi CC Mont des Avaloirs (53) Modifs Révision X X X CCMA X X

Accompagnement PLUi CC de l'Ernée Modifs Révision X X CCE X X X
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Partenaire directement concerné	           X Partenaire indirectement concerné

Missions 2025 2026 2027 ALM 
Angers

Aldev 
Alter P. CCLLA CCALS PMLA PETR  

Segréen CCPG Mayenne 
Commu.

CC des 
Coëvrons

CC de 
l'Ernée

CC Mt 
Avaloirs Etat Région Départ Autres

AXE 3 : STRATÉGIES TERRITORIALES, PLANIFICATION ET POLITIQUES PUBLIQUES

ECONOMIE

Stratégie développement économique CC de l'Ernée X CCE

Mise à jour plaquettes filière du végétal et filière du numérique X X Aldev X

Etude de l’impact économique de l’ESS sur le territoire X X X Aldev X

Actualisation étude tiers lieux coworking X X Aldev

POLITIQUES DE SOLIDARITÉ

SANTÉ Identification des professionels de santé X VA

CONTRAT DE 
QUARTIERS 

2030

Observation sociale des quartiers prioritaires X X X ALM VA X X X

Accompagnement évaluation mi-parcours X X ALM VA X X X

Enquête habitants sur les réhabilitations à Belle-Beille X VA

Cité éducative Monplaisir : contribution à l'évaluation X ALM VA X X

N
P

N
R

U

Accompagnement étude recherche/action "quartier résilient" 
(étude sur 4 ans) X X ALM VA X

Synthèse des bilans et études relogement 2018-2025 X X ALM VA X

Actualisation TdB évaluation ANRU et écoquartiers X ALM VA X

Baromètre des quartiers X X X VA X CCAS

Egalité hommes / femmes ALM (espaces publics dans les quartiers) X X X ALM VA

Suite îlots sensibles X VA

POLITIQUES D’HABITAT

H
A

B
IT

AT

Charte interco. d'équilibre territorial ALM - Fiches communales X X ALM X

Accompagnement PLH de L'Ernée (53) X X CCE X 53

Accompagnement PLH Mont des Avaloirs (53) X X CCMA X 53

Etude logement et hébergement des jeunes sur le secteur Est 
PLH LLA X CCLLA X

Etude adéquat° dde des ménages en gde difficulté / offre logts 
insertion - PLH LLA X CCLLA X

Département 53 : définition indicateurs de suivi PDHH Pré bilan Evolution Finalisat° X X X X X 53

Département 53 : actifs et besoins en logements X X X X X X 53

Département 53 : bien vieillir dans un autre chez soi X X X X X X 53

POLITIQUES DE COHÉSION DES TERRITOIRES

Comité local ANCT / CTO (49 et 53) X X X Etat

Contribution aux dispositifs PVD et Villages d'avenir (49 et 53) X X X Etat Communes

PMLB X X ALM X
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Missions 2025 2026 2027 ALM 
Angers

Aldev 
Alter P. CCLLA CCALS PMLA PETR  

Segréen CCPG Mayenne 
Commu.

CC des 
Coëvrons

CC de 
l'Ernée

CC Mt 
Avaloirs Etat Région Départ Autres

AXE 3 : STRATÉGIES TERRITORIALES, PLANIFICATION ET POLITIQUES PUBLIQUES

ECONOMIE

Stratégie développement économique CC de l'Ernée X CCE

Mise à jour plaquettes filière du végétal et filière du numérique X X Aldev X

Etude de l’impact économique de l’ESS sur le territoire X X X Aldev X

Actualisation étude tiers lieux coworking X X Aldev

POLITIQUES DE SOLIDARITÉ

SANTÉ Identification des professionels de santé X VA

CONTRAT DE 
QUARTIERS 

2030

Observation sociale des quartiers prioritaires X X X ALM VA X X X

Accompagnement évaluation mi-parcours X X ALM VA X X X

Enquête habitants sur les réhabilitations à Belle-Beille X VA

Cité éducative Monplaisir : contribution à l'évaluation X ALM VA X X

N
P

N
R

U

Accompagnement étude recherche/action "quartier résilient" 
(étude sur 4 ans) X X ALM VA X

Synthèse des bilans et études relogement 2018-2025 X X ALM VA X

Actualisation TdB évaluation ANRU et écoquartiers X ALM VA X

Baromètre des quartiers X X X VA X CCAS

Egalité hommes / femmes ALM (espaces publics dans les quartiers) X X X ALM VA

Suite îlots sensibles X VA

POLITIQUES D’HABITAT

H
A

B
IT

AT

Charte interco. d'équilibre territorial ALM - Fiches communales X X ALM X

Accompagnement PLH de L'Ernée (53) X X CCE X 53

Accompagnement PLH Mont des Avaloirs (53) X X CCMA X 53

Etude logement et hébergement des jeunes sur le secteur Est 
PLH LLA X CCLLA X

Etude adéquat° dde des ménages en gde difficulté / offre logts 
insertion - PLH LLA X CCLLA X

Département 53 : définition indicateurs de suivi PDHH Pré bilan Evolution Finalisat° X X X X X 53

Département 53 : actifs et besoins en logements X X X X X X 53

Département 53 : bien vieillir dans un autre chez soi X X X X X X 53

POLITIQUES DE COHÉSION DES TERRITOIRES

Comité local ANCT / CTO (49 et 53) X X X Etat

Contribution aux dispositifs PVD et Villages d'avenir (49 et 53) X X X Etat Communes

PMLB X X ALM X
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